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PARTIE 2 ɀ CONCLUSIONS MOTIVEES ET AVIS DE LA 

#/--)33)/. $ȭ%.15%4% 
 

 

1 RAPPEL DU PROJET ET DU BILAN DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

Préambule :  

La « PARTIE I - DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE » fait l’objet d’un document séparé. 

1.1 ELABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) DE QUIBERON 

1.1.1 PRESENTATION SUCCINCTE DE LA COMMUNE DE QUIBERON 

Situé à l’extrémité de la presqu’ile de QUIBERON, le territoire de la commune de QUIBERON n’a 

de frontière administrative qu’avec la commune de SAINT-PIERRE-QUIBERON (au Nord), tandis 

que ses limites Est, Ouest et Sud sont formées par la mer.  

 

Située presque à égale distance de LORIENT (49 km) et de VANNES (45 km), la commune de 

QUIBERON est principalement située dans l’aire d’influence d’AURAY (28 km) et fait partie du 

Pays d’AURAY. 

 

La commune de QUIBERON comptait en 2009, 5027 habitants en résidence principale dont 40 % 

âgés de plus de 60 ans. Le vieillissement de la population et la difficulté d’accès au  logement pour 

les jeunes ménages entrainent ainsi un déséquilibre de la structure démographique et une baisse 

tendancielle de la population principale.  

 

D’une superficie totale de 883 hectares le territoire de la commune de QUIBERON est artificialisé 

à 54 %. Les possibilités d’extension sont limitées par les protections réglementaires liées à la 

richesse environnementale et paysagère exceptionnelle de la commune et par la morphologie 

même de son territoire (situé à l’extrémité d’une presqu’île).  La surface agricole utile est de 105 

ha (- 5 ha en 10 ans) et seules deux exploitations agricoles y sont recensées (maraîchage et 

centre équestre). 

 

L’attractivité de la commune est soutenue par le tourisme qui demeure le moteur de l’économie 

Quiberonnaise parallèlement aux économies traditionnelles et résidentielles. La trame viaire 

maillée est saturée en saison estivale et offre peu d’alternative à la voiture. La prédominance de 

l’économie touristique entraîne une forte saisonnalité (plus de 45.000 habitants l’été) d’où un 

effet de saturation du territoire en saison haute qui influe sur la qualité du lien social et 

l’attractivité de la commune. 

 

Commune littorale, QUIBERON est soumise à l’application de la loi « littoral » sur l’ensemble de 

son territoire.  
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QUIBERON ne comporte pas de chantier ostréicole mais compte une flottille de 96 navires de 

pêche. Sa situation géographique lui permet d’être le principal accès vers les iles de Belle-Ile, 

Houat et Hoedic (près d’un million de passagers chaque année). 

 

Au 31 décembre 2010, QUIBERON comptait 811 établissements actifs :  

- Des activités industrielles et artisanales, en grande partie regroupées dans la zone 

d’activité et le secteur des conserveries de Port Maria ; 

- Des établissements commerciaux qui se retrouvent principalement le long de l’artère 

principale de la commune ; 

- De nombreux artisans présents sur le reste du territoire. 

 

La commune a mutualisé peu d’équipements avec les communes voisines (commune isolée hors 

communauté de commune au moment de l’arrêt du PLU mais désormais intégrée à la 

communauté de commune Auray - Quiberon - Terre Atlantique) et dispose ainsi d’équipements 

correspondant à des besoins plus larges que les siens : 

- Equipements publics : gare SNCF et maritime, parking du sémaphore, déchetterie, 

gendarmerie, criée, poste, écoles, collèges. 

- Equipements culturels : palais des congrès, cinéma, médiathèque, maison du patrimoine. 

- Equipements sociaux : maison de retraite, pôle emploi, pôle petite enfance, garderie 

municipale.  

- Equipements sportifs : aérodrome, golf, port de plaisance, tennis, stade, piscine, 

complexe sportif, base nautique, boulodrome, piste de skate. 

 

Le territoire de la commune comprend des espaces naturels remarquables : 

- Un site classé (dont la valeur patrimoniale justifie une politique rigoureuse de 

préservation) : Côte sauvage de la presqu’île de QUIBERON ; 

- Deux périmètres Natura 2000 (réseau européen de sites naturels) :  

 - Zone Spéciale de Conservation (ZSC) FR 53 00027 « Massif dunaire de Gâvres-

 Quiberon et zones humides » ; 

 - Site d’Intérêt Communautaire (SIC) FR 53 00033 « Archipel de Houat-Hoedic, 

 pointe du Conguel » ; 

- 4 ZNIEFF de type 1 (délimitées et caractérisées par un intérêt biologique remarquable) : 

Côte sauvage de la presqu’île de QUIBERON, Marais de QUIBERON-ROHU, Pointe de Beg 

er Vil et Pointe du Conguel. 

 

La commune de QUIBERON est dotée d’un patrimoine mégalithique important, la plupart des 

ensembles mégalithiques y sont classés monuments historiques (commune adhérente à 

l’association Paysage de Mégalithes de Carnac et du Sud Morbihan, en vue d’un classement au 

patrimoine mondial de l’UNESCO).  

 

Le territoire ne comptant que peu de patrimoine religieux, la plus grande part du bâti ancien est 

constituée par des fermes, des habitations groupées de pêcheurs et des villas « balnéaires » de la 

fin IXème, début XXème. 
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1.1.2 OBJET DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

Par délibération du 9 septembre 2013 (76/2013), le conseil municipal de Quiberon arrêtait le Plan 

Local d’Urbanisme (PLU).  

 

Par demande enregistrée le 4 octobre 2013 la commune de QUIBERON sollicitait la désignation 

d’une commission d’enquête en vue de procéder aux enquêtes suivantes :  

- 1/ « EƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ à 

QUIBERON ainsi que les notes de présentation», 

- 2 / « Révision du ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ł v¦L.9whb ». 

 

Par décisions du 15 octobre 2013 le Président du Tribunal Administratif de Rennes constituait 

une commission d’enquête composée comme suit :  

Présidente : Sylvie CHATELIN  

Membres titulaires : Jean LE BOUILLE et Pierre FEVAI  

Membre suppléant : Denis RITCHEN.  

 

Par deux arrêtés préfectoraux distincts du 25 novembre 2013, portant décisions après examen au 

cas par cas en application de l’article R 122-18 du code de l’environnement, le Préfet du 

Morbihan, Autorité environnementale, décidait que : 

- Le projet de révision du zonage d’assainissement des eaux pluviales de la commune de 

Quiberon devait comporter une évaluation environnementale dont le contenu était 

précisé dans l’article R 122-20 du code de l’environnement. 

- Le projet de zonage d’assainissement des eaux usées de la commune de Quiberon devait 

comporter une évaluation environnementale dont le contenu était précisé dans l’article R 

122-20 du code de l’environnement. 

 

En conséquence de quoi, par arrêté du 2 Décembre 2013, Monsieur Jean-Michel BELZ, Maire de 

Quiberon, prescrivait l’ouverture et l’organisation d’une enquête publique relative au projet 

d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Quiberon.  

 

La commission d’enquête désignée par le Président du Tribunal Administratif de Rennes le 15 

octobre 2013 pour procéder à 3 enquêtes publiques, n’a procédé qu’à celle relative à 

l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune. 

1.2 RAPPEL DU BILAN DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

L’enquête publique s’est déroulée du vendredi 27 décembre 2013, 8h30 au lundi 27 janvier 2014, 

17h30, inclus, ces dates incluant une partie de la période des congés scolaires de fin d’année 

(Noël/Nouvel an).  

 

L’enquête a connu une affluence relativement faible s’agissant d’une commune littorale. 
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- 175 personnes ont été reçues par les membres de la commission d’enquête ; 

- 65 observations ont été émises, représentant 266 pages de courriers, mémoires, documents 

divers, extraits de plans et photos : 

 -   14 observations (R1 à R14) ont été consignées sur le registre d’enquête (R) sur 8 pages. 

 -  51 observations (L1 à L51) ont été exprimées par courriers (L) remis ou reçus pendant 

l’enquête publique représentant 258 pages (dont un courrier reçu par fax L 50). 

 

Les observations enregistrées ont concerné les thèmes suivants : 

DETAIL DES OBSERVATIONS PAR THEME Total % 

Observations relatives aux OAP 19 29,23 % 

Observations relatives aux campings autorisés et individuels 15 23,07 % 

Observations relatives à la constructibilité de parcelles 13 20,00 % 

Observations multicritères/généralistes 7 10,76 % 

Observations relatives au règlement écrit 4    6,15 % 

Observations relatives à des Emplacements Réservés (ER) 4    6,15 % 

Observations relatives aux protections au titre de la « loi paysage » 2    3,07 % 

Observations relatives à l’agriculture 1    1,53 % 

 

TOTAL 65    100 % 

 

Quelques courriers ont été reçus après le 27 janvier alors que l’enquête publique était close, ces 

courriers n’ont pas pu être pris en compte : 

- Courrier de Dieter KIRCHNER reçu le 28 janvier 2014 ; 

- Courrier de Nathalie POISSARD (camping les Joncs du Roch) reçu le 28 janvier 2014 ; 

- Courrier RAR DE Cyril REPAIN, avocat présenté et distribué le 29 janvier 2014 (même 

courrier envoyé par fax en mairie le 27 janvier 2014 à 15h38 pris en compte en L 50). 

- Courrier RAR de Patrick HERON présenté et distribué le 30 janvier 2014. 

 

La commission d’enquête considère que l’information légale et complémentaire sur la tenue  de 

l’enquête publique, la mise à disposition du dossier pendant toute la durée de l’enquête en 

mairie et sur le site internet de la commune, les 8 permanences d’une journée et les 3 

permanences d’une demi-journée le samedi matin ont permis au public : 

- d’être informé de la tenue d’une enquête publique ; 

- d’être reçu et renseigné sur le projet dans de bonnes conditions ; 

- de formuler ses observations. 

 

La commission observe cependant, compte tenu de la très grande disproportion entre la 

population permanente (5.000 habitants) et celle présente l’été (45.000 personnes) ainsi que du 

fort pourcentage de résidences secondaires (63 %) qu’une participation plus large du public 

aurait sans doute été obtenue si l’enquête s’était déroulée sur une période de haute saison ou à 

minima sur une période de demi-saison. 

Il est néanmoins à noter que le bulletin d’informations municipales de juillet 2013 annonçait en 

page 7 la tenue de l’enquête publique sur les mois de décembre 2013 et janvier 2014. 
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2 AVIS DE LA COMMISSION D’ENQUETE SUR LES OBSERVATIONS 

FORMULEES PAR LE PUBLIC 

Afin de faciliter la lecture de l’avis motivé de la commission d’enquête sur les observations du 

public, ces dernières ont été classées par thèmes dans l’ordre suivant :  

- 2.1   Observations relatives à des Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

- 2.2   Observations relatives au camping 

- 2.3   Observations relatives à la constructibilité de parcelles 

- 2.4   Observations multicritères/généralistes 

- 2.5   Observations relatives au règlement écrit 

- 2.6   Observations relatives à des Emplacements Réservés (ER) 

- 2.7   Observations relatives à la « loi paysage »  

- 2.8   Observations relatives à l’agriculture 

2.1 AVIS SUR LES OBSERVATIONS RELATIVES A DES ORIENTATIONS 

D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP) : 19 observations 

Préambule : Plusieurs intervenants ont fait valoir oralement qu’il n’y avait pas eu de concertation 

spécifique avec les propriétaires impactés par certaines OAP (notamment avec les propriétaires 

des parcelles classées U par le POS).  

La commission d’enquête regrette que cette concertation préalable ciblée n’ait pu avoir lieu. 

2.1.1 OAP n° 11 : 12 observations 

R3 MARIOT Jean-François 

 OAP n° 11 (1AUb) avenue des Druides. 

- Pourquoi réserver le chemin en desserte de secours alors qu’il pourrait être une rue, 

avec stationnement interdit, pour toute la partie N.O. de la zone. 

-  Pourquoi 30% de logements aidés alors que l’obligation n’est que de 20%. 

- En 1AUb la densité moyenne est de 15 à 22 logts/ha, pourquoi indiquer 35 ? La 

surface nette étant -15% (affectés aux zones vertes et voirie) la densité réelle est de 

l’ordre de 16 à 18 logts à réaliser plus « en ligne avec l’environnement et 

développement urbain équilibré ». 

 

 

L15 M. Mme GUERIN Constance et Bertrand, 48 route de Croissy 78110 LE VESINET. 

Courrier 1 page + 1 plan 

 Les parcelles AL 382 et 1144 sont incluses dans l’OAP n°11. S’opposent à l’intégration 

de leurs parcelles dans l’OAP : le projet amputerait leur terrain des 2/3 (environ 

1.500m² sur 2.500m²), les priverait d’une partie de leur jardin (une dizaine de fruitiers 

et une trentaine de conifères), leurs fenêtres s’ouvriraient à l’Ouest et au Sud sur le 

projet. 
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L18 M. Mme PEUCAT, 23 chemin Geoffroy de Mellon 35740 PACE. Courrier 1 page 

 Les pétitionnaires, propriétaires de la parcelle AL 1104, s’opposent à l’OAP n°11 car 

cet endroit devrait être préservé : paysage naturel avec faune et flore associée, l’OAP 

impacte 6 maisons et de nombreux terrains, détériore la « paisibilité » du quartier et 

conduirait à la démolition de 2 maisons dont la leur. 

 

 

L21 Mmes DHAUSSY-GUERIN, 22 rue Garibaldi 95600 EAUBONNE, GUERIN Pauline, 34 rue 

François-Bonvin 75015 PARIS, DENIAU-GUERIN Victoire, 5 villa Nivert 75015 PARIS. 

Courrier 2 pages 

 Les pétitionnaires s’opposent à l’OAP n° 11 (1AUb1) pour plusieurs motifs :  

Le projet occulte les ouvertures Sud et Ouest de leur maison (les plus agréables), les 

prive de la partie Sud de leur terrain (maison avec deux entrées pour accueil de deux 

familles simultanément), prive la maison de ses atouts (perte de valeur et de charme). 

Indiquent que des maisons et des terrains constructibles sont en vente (certains à 

moins de 100 m), la mairie aurait pu user de son droit de préemption, les 30 % de 

logements sociaux (10 logements) ressemblent à « un alibi » pour créer 20 logements 

pour de nouveaux vacanciers. 

Regrette que ce projet endommage une zone naturelle où passe « la boucle de 

QUIBERON » (un des points les plus sauvages de la promenade). 

L22 PEUCAT Emilienne, 59 rue Papu – 35000 RENNES. Courrier 1 page 

 Parcelle 1104. L’intéressée s’oppose à l’OAP n°11 (1AUb1) : sa maison située 47 

avenue des Druides, intégrée à l’OAP serait détruite. D’autres terrains libres existent à 

proximité. 

 

 

L25  MARIOT Jean François, 59 avenue des Druides QUIBERON. Courrier 3 pages  

 OAP n° 11, Avenue des Druides  

PERIMETRE / SURFACE : Signale une erreur de surface entre le tableau récapitulatif 

(0,9 ha) et la fiche spécifique de cette zone (1,09 ha) : retient 0,9 ha. 

Demande d’inclure dans l’OAP la parcelle située à l’angle de l’Avenue des Druides et 

de la desserte de secours n°17 (intégrée dans la zone NAa du POS). 

Demande d’exclure de la zone les parcelles déjà construites, « restreindre les jardins 

équivaut à une expropriation » (une partie des parcelles pourrait cependant être 

reprise, mais seulement avec l’accord des propriétaires). 

Demande de déduire de la surface disponible pour le calcul du nombre de logements, 

les espaces verts et la voirie (moins 15 % : 0,70 ha). 

DENSITE / NOMBRE DE LOGEMENTS : Demande de réduire le nombre minimum de 

logements de 32 à 10/12 : selon le PLU les zones AUb sont de densité moyenne (15 à 

22 logements/ha), demande la prise en compte de la densité du patrimoine bâti 

environnant. 

LOGEMENT AIDES : Indique que la loi n’impose pas de construire des logements 

sociaux « dans des zones résidentielles, proches de la mer et au coût foncier 
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inadapté ». Propose cependant d’inclure 2 surfaces réduites pour logements aidés en 

accession seulement sur « les surfaces privées » appartenant à la commune dans la 

zone (environ 500 m²).  

DESSERTE n° 17 : Demande que la partie mitoyenne de l’accès des secours avec la zone 

1 AUb puisse servir de voirie aux riverains (circulation avec entrée/sortie séparées). 

DELAI ET FAISABILITE : Indique chercher depuis une dizaine d’année à développer la 

partie Sud/Est de la zone : développement « de style promoteurs » difficile 

actuellement sur des surfaces réduites, « classes moyennes » frileuses, ne disposant ni 

de crédits, ni de visibilité à moyen terme (encore plus vrai pour les populations 

aidées). Demande de réduire la densité : cibler une clientèle non affectée par les aléas 

économiques, séduite par les atouts de QUIBERON et de cette zone en particulier. 

 

 

L28 Consorts PEUCAT, Jym CADORET, Alain PEUCAT, Marc PEUCAT, 13 Ter boulevard du 

Castéro QUIBERON, parcelle 380. Courrier 1 page 

 Indiquent être favorable à ce que leur parcelle devienne constructible dans la 

continuité des parcelles déjà construites sur la même voie d’accès (1144-382 et 342-

344) mais pas dans le cadre du « lotissement » envisagé. 

 

 

L30 GUILLOU Monique, 5 rue de la Tannerie 35 134 THOURIE parcelles AL 374 et 375. 

Courrier de 1 page 

 Conteste la zone 1AUb n° 11 de l’Avenue des Druides : 

-« Prétexte de promotion de l’habitat social » : 70 % dédié à « l’enrichissement »  de 

promoteurs éventuels. 

-Nombreux terrains à bâtir déjà disponibles Avenue des Druides. 

Dégradation d’une zone de promenade appréciée sur le tracé de la boucle de 

QUIBERON. 

-« Mise à la porte du lieu de villégiature de famille y venant depuis plusieurs 

générations.» 

-« Démolition » de 2 maisons bien intégrées et occupées par plusieurs générations. 

-La parcelle 370 (517 ?) étant en vente, souhaite que l’accès de secours soit élargi de 

son côté. 

- Demande que ses parcelles « sortent du PLU » et deviennent constructibles. 

 

 

L34 PEUCAT Yann et Florence, 47 avenue des Druides QUIBERON parcelle 1104. Mémoire 

de 18 pages comprenant plans et photos. 

 OAP n° 11 Avenue des Druides : l’une des 3 OAP les plus importantes en termes de 

surface et de quantité de logements. 

 S’opposent au projet d’OAP qui fragmente des jardins et inclus 2 maisons dont la 

leur : 

1. Le POS actuel permet déjà de déposer un permis d’aménager, cette possibilité « n’a 

jamais fait l’objet de la moindre concrétisation ». 
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2. Si un investisseur souhaite réaliser le projet il lui faut maîtriser au moins 80 % du 

foncier : « ce n’est pas le cas aujourd’hui ». 

3. « Via ce PLU se construisent les outils administratifs » qui pouraient amener jusqu’à 

une DUP en cas d’échec des négociations. 

4. Une société d’économie mixte pourrait être porteuse du projet. 

« Les scénarios 3 et 4 pourraient aller contre l’avis des propriétaires et mener jusqu’à 

leur expropriation.» 

70 % des constructions serviront « à la spéculation immobilière pour servir très 

probablement d’habitations secondaires ». 

La presqu’ile dispose-t-elle des infrastructures nécessaires (eau potable, électricité, 

eaux usées, déchets, réseau routier saturé en période estivale, réduction des surfaces 

perméables et végétalisées) ? 

Boucle de QUIBERON : Le sentier touristique longe l’OAP. « L’attitude de la ville le long 

du tracé devrait être de protéger la qualité paysagère des espaces traversés. » 

Le PLU permettrait des constructions R+3 : Souhaitent que les bâtiments projetés 

restent en harmonie avec l’environnement existant (maisons R+1 avec jardins 

entretenus, inserts boisés, zones de friche laissant deviner les espaces naturels. 

Demandent que soient prises en compte les qualités paysagères du lieu : 

« préservation de la manière dont se tisse le lien entre espaces urbains et naturels. » 

Indiquent que la zone NAa du POS (1,35 ha) permet aux propriétaires de garder la 

maîtrise du devenir de propriétés en accord avec le contexte environnemental et 

paysager. 

Questions soulevées par l’OAP n° 11 : Pourquoi un tel tracé ? Pourquoi certaines 

parcelles sont-elles divisées en 2 ? Pourquoi les maisons existantes sont-elles intégrées 

au périmètre ? Quel est leur devenir ? L’impact de ces nouvelles constructions sur la 

Presqu’ile et sur le quartier est-il mesuré ?  

PROPOSITION : Réduction de la surface de l’OAP (3.100 m²) selon plan joint :  

-Intégrer seulement le parcellaire non bâti cerné de constructions ; 

-Les parcelles concernées sont les plus éloignées de la boucle de QUIBERON et des 

espaces naturels. 

-Les usages de ces parcelles sont très réduits. 

-Cette zone est difficile à mettre en valeur pour une opération isolée. 

-3.100 m² permettraient de construire 10 logements (35 logements/ ha). 

 

 

L45 Mme GUILLOUX La Noé 35320 PACE. Courrier 2 pages. 

 L’intéressée s’oppose à la mise en œuvre de l’OAP n°11 qui aurait 2 conséquences 

dommageables :  

Elle rendrait quasi impossible l’accès pour entretien des parcelles AL 336 et338 dont 

l’intéressée est propriétaire ; 

Elle ruinerait un site naturel champêtre apprécié des promeneurs (à pied, à vélos, à 

cheval) et un refuge pour les oiseaux et les petits animaux.   
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L46 ANGOT Danielle 9 rue de la Brèche aux Loups 77610 MARLES en BRIE. Courrier 1 page  

 La pétitionnaire est propriétaire de la parcelle AL 373 incluse dans l’OAP n°11 : la 

constructibilité de la parcelle concernée ne peut s’envisager que dans le plan 

d’ensemble de l’OAP. Elle demande que la possibilité de construire sur la parcelle 373 

soit possible « à titre individuel » sans référence à un plan d’ensemble.  

 

L47 KIRCHNER Dieter 57 Avenue des Druides QUIBERON. Courrier 1 page + copie du 

courrier de M. MARIOT (L25) 

 L’intéressé soutient l’argumentation développée par M. MARIOT Jean-François (L25). 

 

 

OAP n° 11 - Réponse de la commission d’enquête, commune à l’ensemble de ces observations. 

 

Cette OAP a soulevé beaucoup de contestations et observations non seulement de la part de 

propriétaires concernés mais aussi de riverains comme en témoignent les synthèses des 

observations ci-dessus. M. et Mme PEUCAT (L 34) présente une contre-proposition réduisant 

la surface de l’OAP selon plan joint. 

 

Compte tenu des observations du public, la municipalité a proposé d’exclure du périmètre de 

l’OAP les maisons situées sur les parcelles 375 et 1104 et d’aligner la limite Est du secteur 

1AUb1 sur la limite Est de la parcelle 388.  

 

Après analyse des observations du public, de la contre proposition (L 34) et visite sur place, la 

commission d’enquête considère que la partie Nord non urbanisée de cette zone, située en 

Espaces Proches du Rivage (EPR) et jouxtant un espace naturel protégé, a vocation à demeurer 

en zonage naturel. Elle recommande en conséquence d’exclure de la zone 1AUb1 les parcelles 

AL 371, 372, 373, 374, 380 ainsi que la partie Nord-Ouest de la parcelle 1144 jusqu’à sa limite 

avec la parcelle 382 et de classer l’ensemble en zone Na. De même concernant la parcelle AL 

382, la commission d’enquête recommande, de classer Na sa partie Nord Ouest jusqu’au bâti 

côté Nord Ouest de la maison. 

 

La commission d’enquête approuve la proposition de la municipalité d’exclure de l’OAP les 

deux maisons qui y étaient intégrées et de les inclure en zonage Ubb1. Elle demande toutefois 

de ne pas appliquer ce zonage à l’intégralité des parcelles AL 375 et 1104 mais de le limiter au 

plus près du bâti Nord des deux maisons concernées, le surplus étant classé Na. 

 

La commission d’enquête considère que le Sud du secteur 1AUb1 avec OAP n° 11 peut être 

maintenu pour permettre l’aménagement des parcelles centrales « en bandes » et leur donner 

un accès par l’avenue des Druides.  

 

Cependant, compte tenu de la position de ce secteur en Espaces Proches du Rivage (EPR) et de 

son environnement pavillonnaire peu dense, la commission d’enquête recommande de 

réduire la densité proposée de 35 à 15/20 logements/ha.  
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La commission d’enquête ajoute qu’une petite compensation au titre du nombre de 

logements sociaux manquant peut être intégrée notamment dans les secteurs mis en attente 

en centre ville, proches des équipements et transports.  

 

S’agissant de l’élargissement du chemin ER n° 17c et 17 j, la commission d’enquête est 

favorable à ce que cet élargissement s’effectue intégralement sur la parcelle en friche n° 517 

afin de préserver l’accès de la maison présente sur la parcelle 375 ainsi que le muret de pierres 

et les arbres de la parcelle 342. 

 

2.1.2 OAP n° 12 : 2 observations 

R14 LE PORT Hervé 1 impasse de la Croix QUIBERON 

 Souhaite que l’emprise en largeur et la zone non constructible de la déviation de St 

Julien, si elle se fait, soit réduite au maximum. 

Réponse de la commission d’enquête : 

Cette voie de desserte interne est indispensable à l’aménagement de cette zone. La municipalité 

prévoit un gabarit de voie à double sens ainsi qu’une liaison douce qui semble adapté au projet.  

 

L33 LE NEZET Luce, veuve FAURE Lucien, 6 rue des Jonquilles QUIBERON parcelle AM 751. 

Courrier 1 page + 1 plan 

 Demande de classer sa parcelle en zone UBb. Indique que la rue des jonquilles est 

prolongée devant sa parcelle avec l’accord du propriétaire de la parcelle 739. 

Réponse de la commission d’enquête : 

Le projet de PLU classe dès à présent la parcelle AM 751 en zone Ubb. 

 

2.1.3 OAP n° 16 : 2 observations 

R8 WERTENSCHLAG Marie-Josée 53 rue de Kermorvan QUIBERON 

 OAP n° 16. Les parcelles AN 452 (Habitation), 453 (verger), 796 (remise), sont d’un seul 

tenant, je refuse cette coupure injustifiée. 

- Aucune précision sur l’accès à la zone, la nature des nuisances (bruit, proximité etc...)  

- Exprime des réserves sur la période d’ouverture de l’enquête du PLU en hiver. 

 

 

L51 Melle PIED Katia 34 rue de Port Haliguen QUIBERON courrier de 4 pages + 6 annexes 

de 79 pages. 

 Indique intervenir à plusieurs titres : 

-Gérante et associée majoritaire de la SCI Kermorvan propriétaire des parcelles AN 

459, 458, 1489 (3.606 m²) ; 

-Gérante et associée de la SARL Kermorvan, société d’exploitation de l’hôtel 

restaurant (société en sommeil mais bâtiment en bon état de conservation) ; 

-Gérante unique et seule associée de la SARL IMMOBILIERE DE LA PRESQU’ILE, 

propriétaire des parcelles AN 2229 (489 m²) et 692, 2230 (1.275 m²). 
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Indique qu’un permis de construire lui a été délivré en 2008 (31 logements conformes 

aux normes handicapés) mais qu’elle a du y renoncer en 2010, les banques ne 

soutenant plus le projet.  

Elle indique qu’à la demande de la municipalité elle a fait une offre par courrier du 10 

décembre 2012, offre restée sans réponse et produit un courrier du 16 juillet 2013 de 

la municipalité en réponse au groupe venu le consulter pour un projet de résidence 

hôtelière. 

Indique s’opposer au classement 1AUb1 de ses parcelles et demande leur classement 

en Ubb1 pour les raisons ci-dessous. 

- Concernant un projet d’hôtel sur le site : L’intervenante présente les éléments du 

contexte financier, de fréquentation, de saisonnalité et d’investissements pour 

répondre aux normes qui rendent, selon elle, un tel projet déficitaire et 

inenvisageable.  

- Concernant l’obligation de réaliser un chemin : Indique notamment que la commune 

n’aurait pas tout mis en œuvre pour préserver un passage dont 99 % des propriétaires 

indivis souhaitaient maintenir l’accès au public (voir plan et photos joints). 

- Concernant les 20 places de parkings pour le village : Indique qu’aucune place de 

stationnement n’a été créée en relation avec les équipements (terrain de foot, salle 

couverte…). Précise que le stade touche « Les pillotins » propriété communale et qu’il 

existe des parcelles non construites rue du stade ainsi que du côté droit 4 coffrets 

récents sans logements sociaux. 

Signale qu’à Kermorvan deux créations d’habitations n’aurait fait l’objet que d’une 

déclaration de travaux pour local vélos (AN 860) et d’un permis de construire pour 

garage (AN 454). Dans le village les garages seraient transformés en habitations 

(photos jointes). 

- Concernant les logements sociaux : Indique que des logements sociaux viennent 

d’être réalisés à l’entrée de QUIBERON et qu’une surface attenante de 1.488 m² 

viabilisés n’a toujours pas trouvé preneur à 180 euros /m². 

Indique que la commune se serait récemment dessaisie de terrains « à vil prix »: 

- Vendu 170 euros/m² au groupe ARC. Permis de lotir début 2013 « l’écrin d’Azur » 

entre la rue de Tiviec et le Boulevard du Goviro. 24 lots, prix moyen viabilisé entre 550 

et 600 euros/m². Demande si ce terrain a été proposé à des institutionnels et bailleurs 

sociaux ?  

- Vendu 250 euros/m² à PROMOCEAN. Permis de construire du 29 janvier 2013, 

avenue des Marronniers. 17 logements. Demande si l’on ne pouvait pas faire y des 

logements sociaux ou aidés ? 

- Etat du marché immobilier à QUIBERON (en tant qu’agent immobilier) 

location/vente:  

Indique avoir 6 logements proposés à la location à l’année (T2 et T3 à Port Maria et au 

Centre) qui ne trouvent pas preneurs entre 465 et 520 euros/mois.  

Concernant la vente (excepté les vues sur mer) les prix ont baissés mais les seuls 

acquéreurs sont ceux qui veulent un pied à terre à QUIBERON (pas de travail, un seul 

salaire, les banques ne suivent pas et il y aurait un manque d’intérêt des jeunes pour 

vivre à l’année sur la presqu’ile). 
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OAP n° 16 - Réponse de la commission d’enquête, commune à l’ensemble de ces observations. 

 

Après visite sur place, la commission d’enquête observe que : 

- Le bâtiment de l’ancien hôtel, bien qu’étant visiblement fermé depuis de nombreuses années 

semble, vu de l’extérieur, en bon état de conservation murs et toitures (huisseries exceptées) 

et pourrait, comme le confirme par ailleurs la municipalité, être réhabilité. Il dispose en outre 

d’un accès direct et large de plus de 8 m avec la rue de Kermorvan. 

- La maison située parcelle 692, si elle ne présente pas les qualités patrimoniales des maisons 

avoisinantes protégées, est une maison en bon état, avec elle aussi un accès direct à la rue. 

- Concernant le chemin plus au Nord, la commission d’enquête a constaté que ce chemin 

piéton existe déjà et se situe hors de la propriété de l’hôtel, dont il l longe la clôture Nord. La 

commission d’enquête recommande à la municipalité d’aménager le projet de chemin piéton 

sur le tracé existant et au besoin de prolonger l’ER 5c pour ce faire. 

- Concernant les parcelles 453 (verger), 796 (remise), la végétation exubérante a empêché la 

commission d’enquête de constater de la valeur patrimoniale de la remise et des murs 

signalés par leur propriétaire. 

- Enfin, la commission d’enquête a constaté la présence d’un vaste secteur immédiatement au 

Nord, lequel a bénéficié récemment d’un permis de construire (croix noire sur le règlement 

graphique du PLU). La commission d’enquête regrette qu’un sursis à statuer n’ait pu être 

appliqué sur ce vaste espace non encore urbanisé. 

 

Dans le cadre de l’enquête publique la commission d’enquête a constaté que sur les 5800 m² 

de l’OAP, environ 5000 m², soit plus de 80 %, appartenaient à la même propriétaire et 

possédaient un accès satisfaisant à la rue de Kermorvant.  

 

Dans un souci d’équité avec notamment les propriétaires des maisons situées sur les parcelles 

riveraines AN 1430 et 1432 totalement exclues de l’OAP n° 16 jardins compris et avec les 

propriétaires des maisons intégrées dans l’OAP n° 11 (que la municipalité a proposé, après 

enquête publique, d’exclure du zonage 1AUb1 et d’intégrer en zonage Ubb1), la commission 

d’enquête recommande d’exclure de l’OAP n° 16 les bâtiments qui y sont présents (ancien 

hôtel et maison). La commission d’enquête recommande en conséquence de reclasser en 

zonage U (Ubb1) : 

- La parcelle d’assiette de l’ancien hôtel AN 459 mais aussi celles nécessaires aux 

circulations et parkings induits, AN 458 et 1489. 

- La parcelle d’assiette de la maison AN 692. 

La surface des parcelles restantes (AN 2229, 2230, 453 et 796) ne permettant pas d’atteindre 

le seuil retenu pour le classement 1AU avec OAP (surface de plus de 2000 m²), la commission 

d’enquête recommande de les reclasser en zonage U (Ubb1). 

 

Concernant l’obligation de logements sociaux, la commission d’enquête observe que : 

- Le maintien du zonage 1AUb1 avec OAP sur ce secteur aurait pu permettre la réalisation de 

logements sociaux sur 30 % de sa surface ; 
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- Le zonage Ubb1 oblige à la création de 20 % de surface de logement sociaux pour les 

programmes de plus de 10 logements.  

En conséquence, la commission d’enquête considère que la modification de zonage et le 

retrait de l’OAP sur ce secteur pourrait ne pas avoir une incidence trop importante sur le 

nombre de logements sociaux créés s’agissant d’un secteur qui à l’évidence « en cas de projet 

d’habitat » comme l’indique l’OAP, comprendra plus de 10 logements. En cas de besoin, une 

petite compensation de la différence pourrait être mise en place notamment dans les secteurs 

mis en attente en centre ville.  

 

Par ailleurs si la municipalité devait confirmer son projet d’aménager sur cet ensemble foncier 

une vingtaine de places de stationnement pour le village de Kermorvan, la commission 

d’enquête recommande, s’agissant d’un espace public pris sur un espace privé, de le classer en 

emplacement réservé (ER) afin de permettre au propriétaire d’exercer son droit de 

délaissement. 

 

2.1.4 OAP n° 4 : 1 observation 

L12 M Mme GARRI Jean-Paul et Jeannine, 23 rue du Couchant QUIBERON, M AUFFRET 

Claude et M. Mme REGOUBY Christine et Christian.  Courrier 5 pages co-signé + 3 

annexes avec plans et photos - Parcelles 935, 937, 936 et 790. 

 OAP n° 4 : Souhaitent l’exclusion de l’OAP n° 4 des terrains appartenant aux 

pétitionnaires et leur reclassement en Ubc1. Proposent une solution moyenne en 

restreignant l’OAP à la partie du côté « rue des 4 vents » selon plan joint. 

Ne conteste pas la légitimité des OAP mais s’interrogent sur leur capacité à assurer 

une activité professionnelle durable et continue à « plus de 400 jeunes ménages », les 

emplois à 63,8 % dans le commerce et les transports ayant un caractère saisonnier. 

Réponse de la commission d’enquête : 

La municipalité propose de revoir l’aménagement de cette zone au vue des éléments portés à 

sa connaissance lors de l’enquête publique, si elle ne remet pas en cause l’équilibre du PLU.  

La commission d’enquête est favorable à la solution 2 proposée par les pétitionnaires mais 

avec maintien d’une voie traversante  entre les rues du couchant et des quatre vents, 

positionnée au Sud (et non au Nord) sur le tracé de l’accès actuel aux parcelles des 

pétitionnaires. 

 

2.1.5 OAP n° 7 : 1 observation 

L5 Succession GASCOIN, 6 rue des Alizés QUIBERON 

Courrier 1 page + plan cadastral 
 Demande que la parcelle AZ 456 dans l’OAP 6 (en réalité OAP 7), soit réintégrée en 

Ubb1 : cela ne remet pas en cause l’OAP, l’estimation du notaire dans le cadre de la 

succession ouverte  a été réalisée sur la base d’une constructibilité immédiate. 

Réponse de la commission d’enquête : 

La commission prend acte de la proposition de la municipalité d’étudier en relation avec les 
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propriétaires un nouveau découpage dans la mesure où celui-ci ne remettrait pas en cause 

l’intégralité de l’OAP.  

 

2.1.6 OAP n° 9 : 1 observation 

L10 Consorts KERMORVANT, 33 rue de Kermorvan QUIBERON.  

Courrier 2 page+ 1 plan + 2 photos. 

 Parcelle AN 540. Favorables à l’OAP n°9, les consorts demandent qu’elle soit conçue 

de telle façon que la limite soit reculée de 20 mètres (selon plan joint). En 

compensation, proposent de porter la densité de 25 à 35 logements/ha.  

Demandent pourquoi une densité de 25 logts/ha alors que les OAP 15/14/5/16/3 dans 

le même prolongement (et même plus proches de la mer) indiquent 35 logts/ ha ? 

Demandent pourquoi l’OAP englobe-t-elle des constructions existantes (ex : AN 

1466)? 

Demandent, si les propriétaires autres qu’eux-mêmes ne sont pas favorables à l’OAP, 

celle-ci peut-elle malgré tout être mise en œuvre ?  

Réponse de la commission d’enquête : 

La densité de 25 logements à l’hectare semble adaptée à l’environnement immédiat mais une 

légère augmentation de cette densité (30 logements/ha) pourrait être envisagée compte tenu 

de celles adoptées pour d’autres OPA à proximité. 

La municipalité accepte une modification du tracé sur l’alignement Sud mais pas sur 20 m.  

La commission propose un recul sur 15 m pour préserver une partie du jardin immédiatement 

contigu à l’habitation et exclure de l’OAP le bâtiment existant. 

2.2 AVIS SUR LES OBSERVATIONS RELATIVES AU CAMPING : 15 observations 

2.2.1 Campings autorisés : 4 observations 

L29 BROUCKAERT Véronique et Luc, Camping « DOMISILAMI », 31 rue de la Vierge 

QUIBERON. Courrier 1 page 

 Demandent de modifier le règlement écrit de la zone Nla (afin de pérenniser leur 

activité et sa viabilité économique) en y autorisant l’implantation de : résidences 

mobiles de loisirs (mobil-home), habitations légères de loisirs (chalet pour handicapé 

par exemple), piscine, toboggan aquatique, salle d’animation, espace bien être (sauna 

hammam…), superette, loge de gardien….  

 

 

L44 LE FLOCH Yves, Camping « BEAUSEJOUR » QUIBERON.  Courrier 1 page 

 Le règlement de la zone Nla interdit l’implantation d’habitations légères de loisirs 

(HLL) et de résidences mobiles. Indique que dans une commune touristique comme 

Quiberon, ce dispositif compromet l’évolution des aires de camping aménagées dont 

l’offre doit s’adapter à la demande d’une clientèle qui souhaite confort, sécurité du 

logement de vacances : l’avenir économique des entreprises concernées est mis en 
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jeu par cette interdiction.  

Demande de pouvoir installer ces équipements dans son camping : génèrent des 

nuitées, de l’emploi, s’intègrent dans une démarche de développement durable.  

 

 

L48 Camping « LE CONGUEL » Bd de la Teignouse QUIBERON. Courrier 1 page 

 Indique que les interdictions énoncées par le règlement de la zone Nl (HLL, résidences 
mobiles…) conduisent à la ruine économique rapide les entreprises exploitantes de 
campings autorisés. Demande (à l’instar des centres équestres pour lesquels est 
autorisée la construction de boxes, hangars) que le règlement de la zone Nla permette 
l’implantation de : résidences mobiles de loisirs (mobil-home), habitations légères de 
loisirs, piscine, toboggan aquatique, salle d’animation, espace bien être, superette….  

 

 

L50 Me REPAIN Cyril, avocat 60 Avenue de la Fayette, BP 70226- 17304 ROCHEFORT 

Cedex.  Camping « BEAUSEJOUR ». Courrier 7 pages.  

 Maître REPAIN indique intervenir pour faire suite à la correspondance déposée « par 

Monsieur Yves LE FLOCH au titre de la situation du terrain de camping 

« BEAUSEJOUR » et ce, en temps que conseil de l’Union Bretonne de l’Hôtellerie de 

Plein Air ». 

Le pétitionnaire fait référence aux dispositions du code de l’urbanisme et notamment 

à ses articles : 

R 111-33 et A 111-2 : définition réglementaire de la résidence mobile de loisirs ; 

R 111-34 : lieux où les résidences mobiles de loisirs peuvent être installées ; 

R 443-6 : relatif au permis d’aménager qui notamment pour les terrains de camping 

« fixe le nombre d’emplacements réservés indistinctement aux tentes, aux caravanes 

et aux résidences mobiles de loisirs et délimite, lorsque l’implantation d’habitations 

légères de loisirs est envisagée, leurs emplacements ». 

Il rappelle la norme AFNOR NFS 56-410 visée à l’article A 111-2 dont l’objet est de : 

« …préciser les critères de mise en place des résidences mobiles de loisirs appelées 

« mobil-homes » pour leur permettre d’être installées dans les terrains de campings 

caravanage classés … /… dans les mêmes conditions que les caravanes. » 

Il précise que depuis la loi du 12 juillet 2010 (loi ENE - Grenelle 2) article 35 et le 

décret d’application du 29 septembre 2011 : « les normes d’insertions paysagères 

(article A 111-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ) deviennent donc applicables à tous les 

terrains de camping existants ». 

Il propose en conséquence une modification de la rédaction de l’article Nl1 du 

règlement écrit : « A l’exception du secteur Nla, l’implantation de résidences mobiles 

de loisirs et d’habitations légères de loisirs groupées ou isolées. »  

Il note l’utilisation du terme « implantation » alors que selon lui, le code de 

l’urbanisme ferait expressément référence au terme « stationnement ». 

Il conclut que la seule interdiction acceptable serait celle qui porterait uniquement sur 

« les résidences mobiles de loisirs ayant perdu leurs moyens de mobilité et ne 

répondant plus aux critères de la norme AFNOR NFS 56-410 ». 
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Campings autorisés - Réponse de la commission d’enquête commune pour l’ensemble de ces 

observations. 

 

Mobiles Homes - Résidences Mobiles de Loisirs (RML) et Habitations Légères de Loisirs (HLL). 

Les dispositions de l’article R 111-34 du code de l’urbanisme précisent que les résidences 

mobiles de loisirs (RML) peuvent être installées notamment dans les terrains de camping 

« régulièrement créés ». Cependant le règlement d’un Plan Local d’Urbanisme peut limiter ou 

interdire l’implantation de ces mobiles homes, ce qui est le cas dans le projet de règlement 

écrit soumis à enquête publique. 

Dans ses réponses la municipalité indique que, afin de ne pas pénaliser le développement et 

l’activité des campings, cette disposition pourra être retirée du règlement écrit définitif 

concernant les secteurs Nla.  

Elle ajoute qu’il est pertinent de remplacer le terme « implantation » par celui de 

« stationnement » pour les résidences mobile de loisirs (RML), en revanche le terme 

d’implantation reste adéquat pour les habitations légères de loisirs (HLL).  

La municipalité conclut qu’il lui appartiendra de décider d’autoriser les RML et d’en fixer les 

proportions en respectant la norme AFNOR NFS 56-140, en revanche hors continuité 

d’urbanisation les HLL sont interdites. 

La commission d’enquête approuve les conclusions de la municipalité. 

 

Demandes d’implantation de superette, de salle d’animation, piscine … : 

Lors de sa visite sur le terrain, la commission d’enquête a constaté que certains campings 

classés Nla possédaient déjà les équipements demandés : superette, piscine … 

Le règlement écrit du PLU n’autorise ces implantations que pour les campings en continuité de 

l’urbanisation zonés Ulc.  

Sur la commune de QUIBERON, seul le camping du Goviro est bordé presque en totalité par un 

zonage U et est classé Ulc, les autres campings sans continuité avec l’urbanisation étant 

classés Nla. Cependant la municipalité observe que le périmètre du camping « do mi si la mi » 

se situe sur une petite partie Sud en continuité de l’urbanisation. La municipalité voudra bien 

examiner si cette petite continuité peut être suffisante à motiver un changement de zonage de 

Nla en Ulc.  

Pour sa part, la commission d’enquête considère que cette continuité semble trop peu 

importante et qu’un changement de zonage est peu souhaitable s’agissant d’un secteur bordé 

principalement par un grand espace naturel (avec zonages Na, Nds et Nla -Nla non urbanisé-). 

 

2.2.2 Campeurs individuels : 11 observations 

R13 PARMENTIER Jean-Jacques 78 rue E. Branly 56300 PONTIVY parcelle AV 552  

BOHELLAY Gilles 2 rue Prad er Velin 56300 PONTIVY                  parcelle AV 551 

 Demandent que le zonage Nla des parcelles AV 551 et 552 permette d’implanter une 

caravane ou un mobil-home (c’est déjà le cas depuis 2010, parcelles situées entre 
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deux campings). 

 

 

L13  M. MAILLARD Michel, 2 boulevard Frédéric Chaplet 53000 LAVAL. Courrier 1 page 

 Demande le reclassement de la parcelle AH 22 de Na en Nla comme les parcelles 

voisines. 

 

 

L14 M. MAILLARD Jean-Michel, Résidence des Tuileries, 10 rue Victor 91350 GRIGNY. 

Courrier 1 page 

 Requête identique à celle de L13 

 

 

L20 M. Jean-Baptiste LE BAIL, 151 avenue du Parc de la Vigie 83380 LES ISSAMBRES. 

Courrier 1 page 

 Demande le classement en zone Nla de la parcelle AE 93, classée en zone Na 

 

 

L24 BAYON Martine et Vincent, 12 rue du Glevin BAUD, parcelle 212 

BELZ Jean-Michel, Résidence du Parc QUIBERON, parcelle 32 

BODEAU Marie-Pierre, 20 rue de Verdun QUIBERON, parcelle 458 

BROUCKAERT Luc, 31 rue de la Vierge QUIBERON, parcelle 189 et 198 

KERNER Jeannine, 17 rue Lt de Vaisseau Beaumont, LORIENT, parcelle 188 

LAFFERRIERE Andrée, 2 avenue de la Madeleine AURAY, parcelle 85 

LE MOING Ferdinand, 13 rue Edouard Herriot PONTIVY, parcelle 150 

LE GALLENE JOEL 3 rue L’Ardent QUIBERON, n° parcelle non indiqué. 

Courrier 1 page + 3 plans 

 Parcelles en sections AE et AH du cadastre. Demande de les intégrer en zonage Nla et 

non Na : terrains occupés et entretenus depuis plusieurs dizaines d’années. 

 

 

L27 RICHARD Lucienne, 23,25 rue de la petite école QUIBERON parcelle non précisée en 

section AE ou AH au cadastre. Courrier 1 page 

 Propriétaire de terrain en sections AE et AH du cadastre. Demande de l’intégrer en 

zonage Nla et non Na : terrain occupé et entretenu depuis plusieurs dizaines d’années. 

 

 

L37 JOSSIC François et Anne-Marie 686 route de la Tuilerie 40180 BENESSE LES DAX. 

Courrier 1 page 

 Demandent que la parcelle AH 35 en Na soit zonée en Nla. 

 

 

L38 MAILLARD Michel 2 rue de la Vierge 56170 QUIBERON Courrier 1 page 
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 Demande que la parcelle AH 22 en Na soit zonée en Nla. 

 

 

L39 JOSSIC François et Anne-Marie 686 route de la Tuilerie 40180 BENESSE LES DAX 

Courrier 1 page 

 Demandent que les parcelles AH 35, 53, 54 en Na soit zonée en Nla. 

 

 

L40 LE BAIL Jean-Baptiste 151 avenue du parc, Parc de la Vigie, 83380 LES ISSAMBRES 

Courrier 1 page 

 Demande que la parcelle AH 93 en Na soit zonée en Nla. 

 

 

L41 LE BAIL Pierre-Yves 13 rue de la côte d’argent 92410 VILLE D’AVRAY. Courrier 1 page 

 Demande que la parcelle AH 93 en Na soit zonée en Nla. 

 

 

Campeurs individuels – Réponse commune de la commission d’enquête 
 
La demande présentée par le public qui souhaite voir modifié le zonage Na en Nla pour 
régulariser leur situation de campeurs-caravaniers en parcelle privatives hors campings 
autorisés n’est pas recevable : en effet, le règlement écrit de la zone Nla interdit l’implantation 
des caravanes en dehors des terrains de camping aménagés dûment autorisés.  
 
La commission d’enquête recommande d’étendre cette interdiction aux mobiles-homes, aux 
habitations légères de loisirs (chalets…) ainsi qu’aux aménagements maçonnés induits 
(plateformes, cuves d’assainissement individuel non autorisées, terrasses, barbecues,…).  

2.3 AVIS SUR LES OBSERVATIONS RELATIVES A LA CONSTRUCTIBILITE DE 

PARCELLES : 13 observations  

R4 M. Mme DIEL Claude, Cainiel er Houet QUIBERON 

 Que la parcelle BD 28 au village de Manémeur redevienne constructible. 

Réponse de la commission d’enquête : 

Situé au milieu d’un espace remarquable, classé Nds. Avis défavorable. 

 

R11 MARIOU Annick née LE GUENNEC 28 rue Claude Debussy QUIBERON 

 S’étonne que les parcelles AI 210 et BH 104 sont non constructibles malgré la 

promesse du maire faite en 2001. 

Réponse de la commission d’enquête : 

AI 210 : Secteur Ab (agricole) partiellement en continuité de l’urbanisation. Non conforme aux 

orientations du PLU dont l’un des objectifs est de protéger l’espace agricole et de limiter la 

consommation d’espace hors de l’enveloppe urbanisée. Avis défavorable 

BH 104 : Espace naturel protégé, classé Na. Avis défavorable. 
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L3 CANTAU Thierry, Parking de Kerné, Route de Kerniscob QUIBERON 

Courrier 1 page + 5 annexes 
               Indique que les parcelles BL 102, 103, 421, 422, 423, 424, 425, 426, 427, 428, 429, 430, 

451, 433 font partie de la même unité foncière. 

1/ Transformer les locaux existants en logement de fonction lié au parking situé en 

zone NCa au POS (Aa au PLU) : rénovation et extension mesurée des locaux existants 

sans incidence sur le paysage environnant. 

2 / Réaliser un abri pour véhicules sur l’unité foncière (en bas des parcelles 102, 103). 

3/ Propriétaire de parcelles très proches de la zone Uab à la sortie du village de Kerné, 

demande de classer ces parcelles en zone constructible. 

Réponse de la commission d’enquête : 

Les extensions d’urbanisation sont interdites en frange de hameaux (L 146-4-1 du code de 

l’urbanisme). 

Secteur agricole (Aa) à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 

économique des terres agricoles. Toute construction ou installation non liée et non nécessaire 

à l’exploitation agricole ou du sous-sol est inerdite. Avis défavorable. 

 

L4 GUIHEUX Dominique, 29 rue des Aubépines QUIBERON 

Courrier 1 page 
 Parcelle AD 119 Kernavest, constructible au POS, classée Aa dans le PLU :  

Demande de conserver un zonage constructible pour cette parcelle. 

Réponse de la commission d’enquête : 

Sans continuité avec une agglomération ou un village (hameau de Kerné), L 146- 4-1 du code de 

l’urbanisme. 

Secteur agricole (Aa) à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 

économique des terres agricoles. Toute construction ou installation non liée et non nécessaire 

à l’exploitation agricole ou du sous-sol est inerdite. Avis défavorable. 

 

L6 LEAUSTIC, épouse AUDIGIER Marie-Françoise, 37 bis rue St Nicolas 78640 NEAUPHLE-

LE-CHATEAU. Courrier 1 page + 3 annexes : plan, photos, réponse mairie (24/11/2003) 

 Parcelle BD 56 Manemeur - Demande un classement en zone constructible et non en 

zone Nds : « dent creuse » entre 3 parcelles construites, façade donnant sur un 

chemin carrossable (entrée de la parcelle voisine BD 56). 

Réponse de la commission d’enquête : 

Parcelle en continuité de l’urbanisation mais située en espace remarquable déjà classé NDs au 

POS. Avis défavorable. Maintien du zonage Nds (PLU) 

 

L7  BASTIEN Pascale, 6 lotissement « Les Jacquolettes » 81500 St LIEUX-LES-LAVAUR 

Courrier 1 page recto-verso 

 Parcelle AI 609 (ex- 175) Kernavest - Demande de classement en zone constructible et 

non en Aa. 

Réponse de la commission d’enquête : 
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Parcelle en secteur Aa à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 

économique des terres agricoles. Toute construction ou installation non liée et non nécessaire 

à l’exploitation agricole ou du sous-sol est interdite.  

Sans continuité avec une agglomération ou un village (hameau de Kernavest), L 146-4-1 du 

code de l’urbanisme. Avis défavorable. 

 

L8 M. Mme LE BERRIGAUD Y. (agriculteurs), 37 Kernavest QUIBERON- Courrier 1 page 

recto-verso + 2 plans 

 Parcelles AD AI 20, 28, 29 - Demandent la délimitation d’une zone constructible pour 

l’habitation du fils de l’exploitant agricole, lui-même agriculteur. 

Réponse de la commission d’enquête : 

Il existe déjà un logement lié à l’exploitation. Sans continuité avec une agglomération ou un 

village (hameau de Kernavest), L 146-4-1 du code de l’urbanisme. Avis défavorable. 

 

L9 M. Mme RICHARD Marc, 2 La Case de l’Ecu 44640 CHEIX-EN-RETZ 

Courrier 1 page + 2 plans 

 Parcelles AD 117 et 118, bordure de Kernavest - Demandent le maintien en zone 

constructible et présentent un plan de servitude finalisé par un géomètre en 2004. 

Réponse de la commission d’enquête : 

Sans continuité avec une agglomération ou un village (hameau de Kernavest), L 146-4-1 du 

code de l’urbanisme. Avis défavorable 

 

L11 LUCAS Gilles, 7 rue du Clos des Granges 44160 PONTCHATEAU 

Courrier 1 page + 2 plans 

 Propriétaire des parcelles viabilisées AL 159, 160, 161, 162, demande une extension 

de la zone constructible, à St Julien, aux parcelles 124, 157, 159, 160, 161 et 162. 

Réponse de la commission d’enquête : 

Secteur naturel protégé déjà classé NDa au POS. Avis défavorable. 

 

L26 M. et Mme RICHARD Marc, 2 La Case de l’Ecu 44 640 CHEIX-EN-RETZ parcelles 118-364 

à Kernavest. Courrier 1 page 

 Contestent le zonage de ce terrain « faisant partie intégrante du village de 

Kernavest ». Indiquent que faute de réponse ils saisiront le Tribunal Administratif. 

Demandent : « Pourquoi certains terrains de Kernavest se trouvent à présent agrandi 

(383-66) ?  

Réponse de la commission d’enquête : 

Sans continuité avec une agglomération ou un village (hameau de Kernavest), L 146-4-1 du 

code de l’urbanisme. Avis défavorable. 

Il est à noter que le Préfet dans son avis (p. 4) demande de limiter les possibilités de 

construction dans les hameaux au plus près du bâti existant et notamment à Kernavest pour les 

parcelles 51 et 383 (pour partie) et secteur sud-est parcelle 67 (pour partie). 

 

L32 PIERRE Philippe, 10 rue de Convenant Dour 22 700 SAINT-QUAY-PERROS parcelles 



 
 

Enquête publique n° E13000466/35 - Elaboration du Plan Local d’Urbanisme de QUIBERON              23 / 62 

 

indivises AL 340, 342, 343, 344 Boulevard du Castéro. Courrier 1 page + 1 plan /photo 

 Demande d’intégrer les parcelles 340, 342 et (en partie au moins) les parcelles 343 et 

344 en zonage constructible (classées Na par le PLU) : parcelles desservies en eau, 

électricité et proches du réseau d’eaux usées, en continuité de la zone urbaine, 

considéré fiscalement comme terrain urbanisé.  

Indique que la limite de la zone naturelle (Na) pourrait se situer au Nord-Ouest de la 

haie protégée par le PLU 

Réponse de la commission d’enquête : 

Secteur naturel protégé déjà classé NDa au POS. Avis défavorable. 

 

L36 Veuve COHO Jean-Lucien 11 rue du château QUIBERON. Courrier 1 page + Plan 

 Demande que la parcelle BD 666 classée Nds devienne constructible. 

Réponse de la commission d’enquête : 

En continuité de l’agglomération mais situé en espace remarquable déjà classé NDs au POS. 

Avis défavorable. Maintien en zonage Nds (PLU) 

 

L42 SCHIBI Sylvie Coulieu 31220 MARIGNAC- LAPEYRES. Courrier 1 page recto/ verso 

 Demande que les parcelles AI 607 et 608 à Kernavest, constructibles au POS le restent 

au PLU : entre 2 pôles construits, vers le n° 39 existent des constructions récentes. 

Réponse de la commission d’enquête : 

Parcelles classées NCa au POS (zonage agricole) et Aa à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles, au PLU. Toute construction ou 

installation non liée et non nécessaire à l’exploitation agricole ou du sous-sol est interdite.  

Sans continuité avec une agglomération ou un village (hameau de Kernavest), L 146-4-1 du 

code de l’urbanisme. Avis défavorable 

2.4 AVIS SUR LES OBSERVATIONS GENERALISTES / MULTICRITERES : 7 

observations 

R2 ANONYME QUIBERON 

 S’interroge sur « l’utilisation de la zone Na sur la cote Est au Nord de Port Haliguen » :  

1- De plus en plus d’utilisation saisonnière (caravanes, tentes, clôtures… certaines 

pérennes. Application de la loi en termes de rejets ?  

2 - Les maisons les plus proches de la ligne littorale sont elles toutes reliées au réseau 

collectif ? 

Réponse de la commission d’enquête : 

1 - Le point des campeurs caravaniers en parcelle privative est développé supra en 2.2.2 et en 

infra en 3.4.4. 

2- La municipalité indique dans ses réponses qu’à priori toutes ces maisons sont reliées au 

réseau public d’assainissement.  

Il est à noter que par deux arrêtés préfectoraux du 25 novembre 2013, l’Autorité 

environnementale demande que « le projet de zonage d’assainissement des eaux usées » et 

« le projet de révision du zonage d’assainissement des eaux pluviales » de QUIBERON 
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comportent chacun une évaluation environnementale dont le contenu est précisé à l’article 

R122-20 du code de l’environnement. 

 

R6 CHARTON Hélène 13 rue du Parc des Sports QUIBERON.  (3 signatures) 

 Demande : Y a t-il préemption ou expropriation dans les projets 1AUb8 et 1AUb16 ?  

S’oppose aux 2 projets d’OAP : 

- Déjà trop grande circulation de poids lourds sur des voies trop étroites. 

- Encombrement dû au stationnement anarchique autour du stade de sport qui devra 

être réglé au préalable. 

Réponse de la commission d’enquête : 

Concernant les OAP la commune indique qu’elle a un droit de préemption sur tous les secteurs 

U et AU de la commune, mais qu’il n’y a pas d’expropriation si un projet n’est pas déclaré 

d’utilité publique.  

Le point concernant la circulation est développé en 3.2.  
La municipalité indique qu’un stationnement sur le site du terrain de sport a été ouvert fin 

octobre 2013, avec une capacité d’environ 75 places, que les gestionnaires du stade précisent 

qu’il n’y a jamais plus de 50 entrées, que par conséquent il n’y aura plus de stationnements liés 

au stade dans les rues avoisinantes. 

 

R10 LE GUENNEC Jean-Claude 27 rue du Point du Jour QUIBERON 

 - Demande à la commune « grande venderesse de terrains communaux de régulariser 

la situation des terrains pris à des particuliers ».  

- Interrogation sur le choix de la période d’ouverture de l’enquête du PLU. 

- Signale l’application de lois restrictives et plus contraignantes sur les parcelles AE 16 

et 17, BI5 et BI 53 (Conservatoire du Littoral), BD 19, 21, 44 (en NDs) en mitoyenneté 

d’une zone où un hangar serait transformé en loft. 

- Pourquoi la rue des sardiniers est-elle barrée (sécurité incendie, accident) ? 

- La loi littoral, le conservatoire du littoral, le grand site dunaire, la mairie gèlent toute 

entreprise : exemple le golf qui ne dénature en rien le paysage et participe à son 

entretien. Demandes : Pourquoi geler autant de terrains en période de crise 

économique ? A t’on prévu une zone d’activité pour entreprise High-Tech peu 

consommatrice d’espace ? Le SCOT est-il adopté ? Qu’en pense l’AOTA ? 

Réponse de la commission d’enquête : 

La commission considère qu’il aurait été opportun d’organiser l’enquête publique a minima sur 

une période de mi-saison compte tenu de la saisonnalité de la station. 

Les contraintes liées aux parcelles en section AE concernent la marge de recul de 75 m sont liée 

à la voie. Celle concernant les parcelles en secteur BI, BD et la rue des sardiniers correspondent 

à la protection d’espaces remarquables. 

Les activités économiques (golf, zone d’activité) sont développées notamment en 3.4. 

La municipalité indique que le SCOT a été approuvé le 14 février 2014 et que le Syndicat Mixte 

du Pays d’Auray à donné un avis favorable au PLU. 

 

L1 Monsieur Jean-Michel BELZ, Maire de QUIBERON 

Courrier 2 pages + 15 annexes 



 
 

Enquête publique n° E13000466/35 - Elaboration du Plan Local d’Urbanisme de QUIBERON              25 / 62 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Demande d’intégrer dans le dossier du PLU de la commune certaines corrections : 

Erreur de trait de zonage  

1/ Extension du zonage Uba (sur zonage Uf, secteur gare) : assiette du futur projet de 

maison de santé. 

2/ Maintien de 2 petites zones Na comme au POS sur secteur Uaf sur le front de mer. 

3/ Zoner Uaf2 et non Uaf3 les secteurs l1 et l2 sur le front de mer. 

4/ Parcelle BL 467 à Kerné, maintenir le bâti en Ubc1 et non en zonage Aa. 

Eléments de patrimoine et du paysage à préserver  

5/ Retirer la protection sur la villa Bernier, chemin du Zal (incluse dans le périmètre de 

la ZAC et vouée à la démolition). 

6/ Parcelle AZ 135 : Protéger le mur et la tourelle (forte valeur patrimoniale). 

7/ Parcelle AM 725 : Protéger le moulin (plus faible valeur patrimoniale). 

8/ Pour les bois et arbres identifiés au moment de l’arrêt du PLU et détruits avant son 

approbation, la commune réfléchit à une compensation visant à les replanter. 

Règlement écrit   

9/ Dispositions générales, point 16 - Logements sociaux - page 12 :  

La règle de 20 % de la surface de terrain viabilisé ou de la surface de plancher totale 

affectée aux logements locatifs sociaux dans toute opération de 10 logements et plus, 

ne concerne que les zones U et non les zones AU pour lesquelles la règle est rappelée 

dans le 1er paragraphe, à savoir, une surface de plancher d’au moins 20 % du 

programme dédiée à la réalisation de logements aidés et 10 % pour les logements en 

accession à coût maitrisé. 

10/ Secteur 1 AU – pages 75 et 77 :  

-Les extensions et dépendances cumulées ne devront pas excéder 30 m².  

-Les extensions devront être attenantes au bâtiment principal avec une hauteur 

maximum correspondant à celle du bâtiment existant et ne devront pas excéder 30 m² 

d’emprise au sol.  

-Les dépendances sont autorisées dans la limite de 10 m² et d’une hauteur de 3 

mètres. 

-Une erreur s’est glissée page 77 faisant mention de 5 % d’extension possible.  

11 / Secteur 1AU – Article 6 – Implantation par rapport aux voies – page 80 :  

Il est précisé que toutefois dans les opérations d’aménagement d’ensemble, ces 

dispositions ne s’appliquent pas aux voies internes au programme d’aménagement. 

12/ Secteur 1AUb – Article 9 – Emprise au sol des constructions – page 82 :  

Il est précisé que le CES sera de 0,40 pour les activités (comme en secteur Ubb). 

13/ Secteur 1AUa, 1AUb, 1AUc – Article 13 – page 87, règles à ajouter :  

Les opérations dans le cadre d’un schéma d’organisation doivent obligatoirement 

comporter des espaces communs récréatifs (aire de jeux, plantations, cheminement 

pour piéton, placettes) représentant 15 % de la superficie de terrain intéressé par le 

projet. Les bassins de rétention paysagers seront compris comme des espaces 

récréatifs. Les surfaces libres de toute construction ou chaussée ainsi que les aires de 

stationnement doivent être plantées à raison d’un arbre de haute tige pour 200 m². 

14/ Secteur Ub – Article 13 – page 50, règle à ajouter : 

Toutes les opérations comportant plus de 6 logements doivent obligatoirement 
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comporter des espaces communs récréatifs (aire de jeux, plantations, cheminement 

pour piéton…) représentant 10 % de la superficie du terrain intéressé par l’opération. 

Les bassins de rétention paysagers seront compris comme des espaces récréatifs. Les 

surfaces libres de toute construction ou chaussée ainsi que les aires de stationnement 

doivent être plantées à raison d’un arbre de haute tige par 200 m². 

Emplacement réservé  

15/ Remplacer l’intituler de l’ER 17i « aménagement d’un accès de secours » par 

« aménagement d’un chemin piéton » et uniformiser sa largeur à 4 mètres (ce qui 

aura pour conséquence une progression de son emprise). 

Réponse de la commission d’enquête : 

La commission est favorable aux corrections proposées excepté celle concernant la villa Bernier 

(point 5). En effet, après visite sur place, la commission d’enquête a pu apprécier la valeur 

patrimoniale de cette demeure. Son positionnement à l’extrême limite Nord-Ouest de la zone 1 

AUa1 ne peut être considéré comme un frein à l’aménagement futur de cette zone.  

En compensation, en cas de besoin, la commission d’enquête suggère que la parcelle contigüe 

AY 96 classée Uba soit intégrée dans la zone 1AUa1. 

En conclusion, la commission d’enquête demande le maintien de la protection « bâtiment à 

forte valeur patrimoniale » sur cette villa afin de la préserver de la démolition (protection 

éventuellement étendue à ses très beaux hauts murs de clôture).  

 

L2 Marie Claire WINTER, 22 rue Ratier LORIENT pour l’indivision MICHEL 63 rue Surcouf 

QUIBERON – Courrier 1 page 
 1/ Parcelle AO 298 : « appelée 16b est entourée par une zone NIi3, Uab2 et 9g toute 

cette zone au nord du chemin prévu 5 e pourrait devenir constructible ». 

2/ Parcelle AO 213p : Contestation du projet de route le long de l’aérodrome, les 

riverains sont desservis, elle couperait plusieurs terrains en deux et créerait plus de 

nuisance que l’aérodrome. 

3/ Parcelle AO 427 : « Demande la création d’une zone Ubbn (à urbaniser sous 

contrôle strict de la mairie du permis de construire) : empreinte au sol, type de 

construction pour harmoniser et intégrer dans le projet de voie piétonne et paysage. » 

Réponse de la commission d’enquête : 

La parcelle AO 298 est incluse dans la zone de servitude d’envol de l’aérodrome où la capacité 

d’accueil d’habitants exposés aux nuisances doit être limitée et les lotissements et immeubles 

collectifs non autorisés. Avis défavorable 

Parcelle AO 213p : Le projet ER n° 8 semble pertinent compte tenu de la saturation saisonnière 

des axes de circulation de la commune. Avis défavorable 

Parcelle AO 427 : Parcelle incluse en secteurs naturel protégé et zone humide (Na et Nzh). Avis 

défavorable 

 

L16 M. Bernard GARIN, 11 bis, boulevard du Castéro QUIBERON. 1 lettre 

 Observations d’ordre général : 

1 « La ZAC » (1AUi) : La mise en œuvre de la ZAC lui parait ressortir de la compétence 

de la communauté de communes. Demande s’il ne serait pas judicieux d’associer à ce 

projet la commune de SAINT-PIERRE-QUIBERON ? La création de cette zone lui parait 
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peu susceptible d’attirer des entreprises : situation en « cul-de-sac », accès à 

Quiberon « sur-encombré », zone actuelle pas entièrement occupée, prix et 

conditions d’implantation dissuasifs. 

2 « L’amélioration du secteur de Port-Haliguen » : L’extension en port de plaisance 

(type « Le Crouesty ») nuirait à l’environnement et au caractère familial de la station 

et se heurterait à des difficultés d’accès. 

3 L’augmentation du nombre de logements (400 logements pour une population 

supplémentaire de 1000 habitants) : est jugée inadaptée au caractère familial de la 

station et au regard de l’ambition affichée de privilégier la population à demeure 

(indique que nombre de ces logements seront des résidences secondaires). 

4 Secteur OAP n°11. 

4.1 Demande quelle est la logique du découpage du secteur sous OAP n°11 : des 

terrains occupées sont concernées (occupation estivale ou permanente) quand des 

terrains en friche en sont exclus, deux maison occupées sont concernées alors que 

deux autres, dont une inoccupée sont exclues du périmètre. 

4.2 Qu’en est-il de la volonté de ne pas relier 2 villages à condition qu’ils ne le soient 

déjà ? Indique qu’entre Kermorvan et Saint Julien il existe deux terrains en friche à 

l’angle de l’avenue des Druides et du chemin 17C-17J. D’autres terrains situés entre ce 

point et l ‘IGESA sont dans le même cas. 

4.3 Indique que cet îlot arboré est le seul existant entre Kermorvan et Saint Julien (une 

trentaine de pins et une dizaine d’arbres fruitiers), sa suppression induirait une 

pollution sonore induite (bruits du trafic qui ne serait plus atténué par les arbres). 

4.4 Indique que de nombreux terrains viabilisés seraient toujours inoccupés et en 

vente depuis plusieurs décennies. Ceux restant dans le lotissement du « Briellec » qui 

jouxte le secteur satisferaient à eux seuls les besoins d’urbanisation du secteur. 

4.5 L’afflux de population nouvelle dans cette OAP n°11 accroitra les difficultés de 

circulation, de stationnement, aux abords des plages de Kermorvan et Castéro. 

4.6 Indique que le chemin situé en face de l’impasse ER VADJUNER fait partie de « la 

boucle de QUIBERON » largement utilisée par les cyclistes et piétons, craint que 

l’augmentation de la fréquentation de ce chemin liée à la réalisation de l’OAP pose 

problème surtout pendant les vacances. 

Réponse de la commission d’enquête : 

1 La municipalité indique dans ses réponses que la zone artisanale est de compétence 

communale jusqu’alors car QUIBERON ne faisait pas partie de la structure intercommunale. 

L’extension de la zone d’activité est par ailleurs approuvée et actée dans le projet de SCOT. 

2 Ce point est développé infra en 3.2 et 3.4  

3 Ce point est développé infra en 3.1 

4 OAP n° 11 : Ce point est développé supra en 2.1.1 

 

L35 « Conseil de réflexion et de développement de la presqu’île de Quiberon », 41 rue des 

Corsaires, Kermorvan QUIBERON. Courrier de 4 pages 

 Contestation du choix des dates d’enquête :  

Le mois de janvier est le mois le moins fréquenté par les résidents secondaires et les 

habitants « principaux » sont en vacances au soleil.  
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1. Protection de l’environnement/loi littoral. 

- Indique que l’estimation de la capacité d’accueil en période estivale n’est pas 

abordée (eau potable, asphyxie du réseau routier…) : doutes sur la capacité de la 

commune à recevoir plus d’habitants et d’activités. 

- La coupure d’urbanisation au dessus de la plage de Castero jusqu’à St Julien a été 

réduite pour une zone U dans la bande des 100 m (zone illégale puisque les quelques 

habitations existantes ne constituent pas un espace urbanisé). Demande de rétablir la 

coupure d’urbanisation du boulevard de Castero à l’avenue des Druides. Indique que 

ces espaces (d’un intérêt écologique et paysager) pourraient accepter une occupation 

agricole de type maraichage. 

-Espaces proches du rivage : Si toute la commune est considérée en EPR, demande de 

justifier du caractère limité de l’extension envisagée dans le projet de PLU. 

- Regrette que l’analyse paysagère n’ait pas guidé les choix urbains. 

- Considère que les espaces boisés sont réduits et les espaces paysagers masquant les 

mobil-homes (fort impact paysager) ne sont pas protégés. 

2. Logement.  

Indique que le pourcentage de locatifs sociaux n’atteint pas 10%, le pourcentage 

minimum pour fluidifier un marcher tendu est de 20%, les règles prévues dans les OAP 

ne feront que maintenir le déficit : demande d’outils forts pour combler ce déficit 

comme emplacements réservés pour réalisation de locatif social, secteur réservé… La 

règle imposée pour les opérations de plus de 9 logements ne conduira qu’à 

« saucissonner les opérations ». Indique qu’à court terme la commune sera soumise à 

la loi Dufflot (20 % de locatifs sociaux ou amende non négligeable). 

3. Déplacements externes. 

- Demande un questionnement sur les avantages/inconvénients des liaisons avec les 

îles et comment en améliorer le fonctionnement. 

- Indique qu’il serait souhaitable de créer un barreau ferré Auray-Pontivy pour le fret 

mais que l’ « on n’a pas les moyens d’entretenir et de pérenniser la ligne AURAY-

QUIBERON ». Demande que le PLU maintienne des emprises foncières et les 

bâtiments dédiés au rail (règlement adapté). 

4. Déplacement internes. 

- Le trafic poids lourds n’est pas sécurisé (marches arrières devant l’église, desserte de 

Port-Haliguen en passant par St Julien et Kermorvan, villages non adaptés à ce trafic). 

- Demande de prendre en compte le problème de stationnement dans les villages en 

été. 

- Agrandir tous les chemins creux pour assurer la sécurité n’est pas une solution 

(transforme les chemins piétons en voie routière). 

5. Déplacements doux. 

- La servitude « piéton littoral » est respectée sauf à St Julien (endigage sur DPM 

plutôt que de reculer certaines clôtures). 

- La voie piétonne (rue de Port Maria) est très inconfortable car encombrée de 

voitures, les bandes cyclables ne sont pas sécurisées voire dangereuses (rue de 

Verdun). 

- Conclut que la problématique des déplacements semble avoir été peu prise en 
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compte dans les choix d’aménagement. 

6. L’activité économique. 

- Indique que le centre ville est déserté au bénéfice des agences bancaires et 

immobilières et que la rue de la gare est désertée de commerces de proximité. 

Demande à la collectivité d’impulser une nouvelle dynamique.   

- Demande où est la réduction de la consommation foncière en zone artisanale ? 

Réponse de la commission d’enquête :  

La commission d’enquête considère que l’information légale et complémentaire sur la tenue de 

l’enquête publique, la mise à disposition du dossier pendant toute la durée de l’enquête en 

mairie et sur le site internet de la commune, les 8 permanences d’une journée et les 3 

permanences d’une demi-journée le samedi matin ont permis au public : 

- d’être informé de la tenue d’une enquête publique ; 

- d’être reçu et renseigné sur le projet dans de bonnes conditions ; 

- de formuler ses observations. 

Néanmoins, il aurait pu effectivement être opportun d’organiser l’enquête publique a minima 

sur une période de mi-saison compte tenu de la saisonnalité de l’occupation de la station. 

1 – Le point concernant la capacité d’accueil est développé infra en 3.3. 

Le zonage Ubb1 du secteur du Castero devra être partiellement retiré (voir infra 3.1). 

Les limites des Espaces Proches du Rivage de la commune ont été définies par la municipalité 

en accord avec la DDTM et devront être intégrées au PLU. 

Les EBC identifiés par la PLU ont été approuvés par la commission départementale de la nature 

des paysages et des sites par séance 11 janvier 2013 et courrier du 23 janvier 2013 (Voir 

Annexe 1.2a du Rapport de présentation).  

2 – A ce jour, la commune n’est pas soumise à la règle des 20 %. Les logements sociaux 

représentent 13 % du parc. Ce point est développé infra en 3.1. 

3 – La municipalité indique que ces points concernent le schéma de déplacement à l’échelle du 

Pays d’Auray et que celui-ci est en cours. 

4 – La zone 1AUa « Le Briellec » comporte une voie de desserte interne qui devrait permettre 

de déplacer une partie du trafic hors de Saint-Julien.  L’ER n°8 au Sud de Port Haliguen doit 

permettre la réalisation d’une voie partagée. 

Les « villages » hors agglomération sont au sens de la loi littoral des « hameaux ». Les 

stationnements bitumés/maçonnés ne peuvent être implantés hors de l’enveloppe bâtie des 

hameaux (seules les aires naturelles de stationnement sont autorisée). 

Elargissement de certains chemins : la commission d’enquête demande à ce que des panneaux 

en interdisent l’accès à tout véhicule à moteur excepté les véhicules de secours. 

5 – Voir développements infra en 3.2. 

6 – La municipalité rappelle dans ses réponses que : les règles sont moins contraignantes en 

terme de stationnement pour les commerces en centre ville, l’implantation commerciale est 

interdite dans la zone artisanale, en zone 2Uaf2 les commerces en RDC sont maintenus. 

Voir les réponses de la municipalité aux observations du public et aux questions de la 

commission d’enquête en « Partie I – Déroulement de l’enquête publique » in fine. 
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2.5 AVIS SUR LES OBSERVATIONS RELATIVES AU REGLEMENT ECRIT : 4 

observations 

R5 ANONYME QUIBERON 

 - En page 50 du règlement écrit, revoir la répartition des COS en y appliquant un 

facteur correctif pour ne pas pénaliser les terrains entre 400 et 500 m2 

- Demande que la règlementation soit respectée : interdire en Na camping, caravanes, 

HLL quelque en soit la durée ainsi que la pose de portails et clôtures. 

Réponse de la commission d’enquête : 

La règle définie page 50 semble effectivement peu facile à comprendre et pourrait être 

complétée par le tableau présent page 201 du rapport de présentation. 

De même le règlement écrit aligne pages 43 et 83 les hauteurs maximales entre zonages U et 

1AU. Une erreur semble donc s’être glissée concernant les hauteurs des sommets (9 m en Ubb 

et 8 m en 1AUb). 

Concernant les campeurs-caravaniers sur parcelles privatives : développement supra en 2.2.2 

 

R12 LEGAL Christophe 45 rue des Corsaires QUIBERON 

SCI VAYU établissements KEA voilerie zone Uia AK 1086. 

 Demande la modification de la zone de constructibilité par rapport aux limites 

séparatives avec réduction de la marge de protection phonique pour permettre 

l’agrandissement de son établissement compte tenu de la perspective d’augmentation 

de la capacité de Port Haliguen (+ 250 bateaux).  

Réponse de la commission d’enquête : 

La municipalité indique dans ses réponses qu’il n’est pas possible de réduire la bande verte qui 

constitue une marge de recul avec le lotissement. La commission d’enquête partage cet avis et 

observe que l’extension de l’établissement pourrait se réaliser côté voie (implantation à 3 m 

inscrite au PLU contre 5 m au POS). 

 

L43 ROLLAND Pascal 3 rue de Port Maria QUIBERON. Courrier 1 page + 2 plans de façade 

 Parcelle 132 zone Uaf 1. Demande de porter la hauteur d’acrotère à 16 m NGF tout en 

maintenant la hauteur sous égout de gouttières à 13,50 m NGF (selon plan joint).  

Réponse de la commission d’enquête : 

La municipalité indique dans ses réponses qu’aucune augmentation des hauteurs sur le front 

de mer n’est souhaitée. La commission d’enquête partage cet avis. 

 

L49 SARL IMHOTEP, architectes 34 rue de Port-Haliguen QUIBERON. Courrier 3 pages. 

 Le pétitionnaire émet des observations sur le texte du règlement écrit : 

Titre 1- Dispositions générales- article 5 ς Définitions. 

- Demande de définir l’acrotère, la toiture-terrasse, la terrasse de plain-pied et 

l’attique afin d’éviter toute confusion. 

- Au projet de règlement, l’emprise au sol est définie « tous débords et surplombs 

inclus ». L’intéressé préfèrerait que les débords et surplombs soient exclus. 

- Demande qu’en est-il des pergolas ? 
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Titre 2- Dispositions applicables aux zones urbaines, toutes zones. 

- Article 10 : Dès lors que les hauteurs de bâtiment sont règlementées, quelle est 

l’utilité de règlementer aussi le niveau de sol fini en rez-de-chaussée ? Et pourquoi 

précisément à 0,45 m du niveau moyen du terrain naturel ?  

- Article 11 : Il conviendrait d’autoriser explicitement les terrassons en zinc à la place 

du faîtage pour limiter les hauteurs de bâtiment (dessin à l’appui).  

Puisque le terrasson zinc est dans le gabarit à 45 °, il demande s’il est considéré 

comme un attique et donc autorisé (dessin à l’appui) ? 

Titre 2- Zones UB 

Demande d’autoriser les pentes à 30° dans les volumes principaux et autoriser les 

mono-pentes. 

Indique que 20 % de pierre pour le bâtiment n’est pas un gage d’esthétique (surtout si 

la pierre est collée). Suggère plutôt d’imposer un traitement qualitatif des murs de 

clôture en pierre le long de la voie publique (surtout si une hauteur de 1,50 m y est 

autorisée). 

Annexes ς 1 ς Stationnement. 

Indique l’omission d’obligation de places de stationnement dans les résidences de 

tourisme (une place par logement ?). 

Signale des inexactitudes dans la définition des stationnements pour vélos (qui 

seraient non conforme à l’arrêté du 20 février 2012) et dans la largeur des places 

pour handicapés (p. 120 largeur dessinée à 3,40m et la définition écrite de 3,30m). 

Réponse de la commission d’enquête : 

Titre 1 : - Les définitions demandée sont données pages 6 et 7 du règlement écrit. 

- La commission d’enquête émet un avis identique à celui de la municipalité qui indique que la 

définition retenue est celle du code de l’urbanisme : « Projection verticale de la construction, 

tous débords et surplombs inclus ». 

- Les pergolas semblent pouvoir être concernées par la définition de l’emprise au sol 

lorsqu’elles sont intégrées à la construction elle-même. Ce point pourra être vérifié par 

l’architecte conseil de la commune. 

Titre 2 : - La commission émet un avis identique à celui de la municipalité qui indique que 

réglementer la hauteur du sol fini est indispensable pour éviter les terrassements importants et 

les constructions sur rez-de-chaussée technique avec parement de soubassement (faux sous-

sol, non enterré). 

-La commission d’enquête souhaite d’une manière générale le maintien de la rédaction du 

règlement écrit. Cependant au cas par cas, la suggestion proposée pourrait être approuvée sur 

avis de l’architecte conseil de la commune, si la diminution de la hauteur de bâtiment devait 

permettre de favoriser les apports solaires des bâtiments voisins, l’installation en toiture de 

panneaux solaires … 

Le terrasson ne semble pas correspondre à la définition de l’attique : « volume compris dans 

une toiture à deux pans à 45 ° » mais correspondre à la toiture elle même : toiture à 45° dont le 

faîtage possèderait une pente de 30 °. Ce point pourra être clarifié par l’architecte conseil de la 

commune. 

Titre 2- Zones Ub : La municipalité indique dans ses réponses que ces questions seront étudiées 

avec l’architecte conseil de la commune. La commission d’enquête approuve cette suggestion. 
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Annexes 1 – Stationnement : Les règles applicables sont celles de l’habitat. 

La municipalité confirme que cette règle sera revue pour être conforme au code de la 

construction et de l’habitation. 

La commission d’enquête suggère que la largeur des places pour handicapés soit identique sur 

le schéma p. 120 et le règlement écrit. Pour un meilleur confort elle propose de retenir 3 ,40 m.  

2.6 AVIS SUR LES OBSERVATIONS RELATIVES A DES EMPLACEMENTS 

RESERVES (ER) : 4 observations  

R1 M. Mme MONVOISIN 6 rue des Goélettes QUIBERON 

 Refus de l’emplacement réservé 17b sur AL 88, l’accès se fait par les autres voies. 

Réponse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête est favorable au maintien du tracé de cet ER faisant le lien entre des 

cheminements doux, en prenant en compte le fait que cet ER a été déjà été déplacé dans le 

POS pour ne pas scinder en deux la propriété. Par ailleurs la municipalité voudra bien modifier 

l’erreur d’intitulé de « aménagement d’un accès de secours » en « chemin piéton. »  

La commission d’enquête demande à ce que des panneaux en interdisent l’accès à tout 

véhicule à moteur excepté les véhicules de secours. 

 

R9 ANONYME  

 Emplacement 17b (St Julien), un ancien chemin de brouette existait entre AL 88 et 

637-1175-1149, pourquoi le déplacer ? 

- Envisager au plus tôt le déplacement du passage des poids lourds proche de la 

chapelle de St Julien qui par les vibrations dégradent le bâtiment. 

Réponse de la commission d’enquête : 

- ER 17 b : Même réponse qu’en R1. 

- Une voie de desserte interne dans l’OAP n° 12 « Le Briellec » par son rattachement à la rue 

Saint Julien et à la rue de la Croix devrait permettre de réduire le trafic dans le village de Saint 

Julien. 

 

L17 M. Mme HOULOU Gérard 20 rue de Kerniscop QUIBERON. Courrier 1 page 

 Propriétaires à Kerniscop des parcelles AC 98, 99, 548, ils demandent que l’aire de 

stationnement délimitée par l’emplacement réservé n° 16a soit clôturée, de capacité 

limitée (il existe un autre parking à l’entrée du village peu occupé à l’année) et 

aménagée dans un souci d’intégration paysagère (point de vue à protéger, « trouée 

verte »). 

Réponse de la commission d’enquête : 

Après visite sur place, la commission d’enquête a constaté que le site du projet de parking se 

situe en dénivelé relativement important par rapport à la voie centrale bordée à ce niveau par 

solide muret de soutènement côté zone Na, le sol en contrebas descendant en pente douce 

vers une zone humide, la « trouée verte » dont parlent M et Mme HOULOU.  

Son aménagement nécessitera des terrassements et ne pourra être réalisé sur le principe d’une 

aire naturelle de stationnement. Compte tenu des pentes constatées son aménagement 
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pourrait nuire à l’approvisionnement en eau de la zone humide. 

Ce parking s’inscrit en zone Na et sa création constituerait une extension d’urbanisation hors 

de l’enveloppe bâtie du hameau, interdite par la loi littoral.  

Pour l’ensemble de ces motifs, la commission d’enquête demande le retrait de cet 

emplacement réservé n° 16a. 

 

L31 PIERRE Philippe, 10 rue de Convenant Dour 22 700 SAINT-QUAY-PERROS parcelles 

indivises AL 340, 342, 343, 344 boulevard du Castéro. Courrier 1 page + 1 plan /photo 

 Elargissement du chemin ER 17c : Constate que l’élargissement est projeté au niveau 

de la parcelle 342 qui est construite. L’élargissement conduirait à supprimer : un 

muret de pierre, des pins et un coffret d’alimentation en eau. 

Demande de déplacer le tracé de l’ER 17c sur la parcelle 517 voisine (en vente) qui 

« n’est ni construite, ni entretenue ». De plus, le virage serait moins « à angle droit ». 

Réponse de la commission d’enquête : 

S’agissant de l’élargissement du chemin ER n° 17c et 17 j, la commission d’enquête est 

favorable a ce que cet élargissement s’effectue intégralement sur la parcelle en friche  AL 517 

afin de préserver l’accès de la maison présente sur la parcelle 375 (Mme GUILLOU L 30) ainsi 

que le muret de pierres et les arbres de la parcelle 342.  

La commission d’enquête demande à ce que des panneaux en interdisent l’accès à tout 

véhicule à moteur excepté les véhicules de secours. 

2.7 AVIS SUR LES OBSERVATIONS RELATIVES A LA « LOI PAYSAGE » : 2 

observations 

R7 LE FUR Michel 

 Parcelle 992 rue de Nancy QUIBERON zonage Uaf1 

- Coupe totale des pins existants juste avant ouverture d’enquête du PLU;  souhaiterait 

un classement en EBC avec obligation de reboisement des zones détruites. 

Réponse de la commission d’enquête : 

La municipalité indique que : « La commune étudiera avec les services de l’Etat la possibilité 

d’instaurer une compensation paysagère afin de conserver la qualité environnementale des 

lieux. » La commission d’enquête fait sienne cette proposition. 

 

L23 GLOUX Hervé, 8 rue Auguste-Renoir- 44110 CHATEAUBRIANT, curateur et fils de 

GLOUX Jean-Paul. Courrier 2 pages + photo. 

 Propriétaire des parcelles AW 223, 106, 304, 37, indique que la famille conteste le 

classement en « .ƻƛǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мно-1-5-7 ». Mr GLOUX fait valoir 

que, lors de l’achat de la propriété en 1935 par son père, tous les terrains voisins (en 

particulier ceux de la co-propriété du Menhir Couché et du terrain communal 

récemment aménagé en 24 lots) étaient à l’état naturel de dunes : ils ont été 

remodelés et urbanisés sans la contrainte d’avoir à préserver cet état  naturel. 

Pourquoi faudrait-il que, intervenant en dernier, l’aménagement de la 

propriété GLOUX soit le seul à devoir intégrer cette obligation de préserver les bois 
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existants ? 

Abattus du 22 au 25 novembre 2013, les bois de la propriété étaient en mauvais état 

et menaçaient ruine à chaque tempête. De plus l’éloignement de Mr GLOUX (qui 

habite Chateaubriant) le mauvais état de santé de son père et d’une sœur, 

l’insolvabilité des autres frères rendent inéluctable la vente de cette propriété ; or 

cette vente n’est économiquement envisageable que si le terrain n’est pas grevé de 

contraintes pénalisantes à l’excès : impossibilité de déboiser et de niveler comme 

« l’ont été les terrains voisins ». 

Pour toutes ces raisons, Mr GLOUX (agissant comme curateur de son père et 

représentant de la famille) demande que les parcelles susvisées ne soient pas classées 

en espace à protéger au titre de la loi paysage. 

L’intéressé demande par ailleurs que le statut de la rue du Menhir Couché soit 

clarifié : s’agit-il d’une voie privée appartenant aux co-lotis du « Menhir Couché » ou 

pas ? 

Réponse de la commission d’enquête : 

Même réponse que précédemment R 7. Il est à noter que le terrain conserve un zonage 

constructible Ubb1. Le statut de la voie privée ne relève pas de l’enquête publique, il serait 

cependant souhaitable de le voir clarifié avant tout aménagement du terrain. 

2.8 AVIS SUR LES OBSERVATION RELATIVE A L’AGRICULTURE : 1 observation 

L19 M. Mme LE BERRIGAUD Yves (agriculteurs), 37 Kernavest QUIBERON. Courrier 1 page 

+ 1 page de l’avis du Syndicat Mixte Pays d’Auray + 1 copie de l’avis CDCEA + 1 plan 

 Demande le classement en Aa et non en Ab de la parcelle AI 189 : Toutes les autres 

parcelles de leur exploitation sont déjà classées Aa. 

Réponse de la commission d’enquête : 

Il s’agit d’une erreur que la Commission Départementale de la consommation des Espaces 

Agricoles demande de corriger dans son avis du 10 décembre 2013. Avis favorable  
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3 CONCLUSIONS MOTIVEES DE LA COMMISSION D’ENQUETE SUR LE 

PROJET DE PLU DE QUIBERON  

Le règlement (graphique et écrit) d’un PLU devant être la traduction réglementaire du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), la commission d’enquête articulera ses 

conclusions motivées et son avis global sur le projet de PLU à partir des quatre axes du PADD : 

 

 ORIENTATION 1 : ASSURER UN DEVELOPPEMENT URBAIN EQUILIBRE   
 ORIENTATION 2 : AMELIORER L’ACCESSIBILITE ET LES DEPLACEMENTS     
 ORIENTATION 3 : PRESERVER LE PATRIMOINE NATUREL, PAYSAGER ET BATI, VALORISER LE CADRE DE VIE  
 ORIENTATION 4 : DEVELOPPER LES ACTIVITES ECONOMIQUES ET FAVORISER LEUR DIVERSIFICATION  

 
 
L’articulation des conclusions motivées de la commission d’enquête à partir de ces 4 Axes lui 

permettra d’examiner la compatibilité du projet de PLU de QUIBERON avec (Cf. Porter à 

connaissance du Préfet) : 

- Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Pays d’Auray : Le projet de SCOT du Pays 

d’Auray a été arrêté le 17 avril 2009. Les dispositions du Plan Local d’Urbanisme de 

QUIBERON devront être compatibles avec les orientations d’aménagement définies dans 

le SCOT si son approbation intervient avant l’approbation du PLU. Le SCOT a été approuvé 

le 14 février 2014 ; 

- Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux : Le PLU doit être 

compatible avec les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource 

en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le SDAGE. 

- Le Programme Local de l’Habitat (PLH) : La commune ne dispose pas de PLH. Les 

dispositions du PLU devront intégrer les  orientations et obligations du SCOT lorsqu’il 

sera approuvé. Les deux documents devront être compatibles dans un délai d’un an ; 

- La loi littoral : La commission d’enquête présentera ses conclusions motivées sur la prise 

en compte de la loi littoral par le projet de PLU de QUIBERON le chapitre infra 3.3 : 

« Préserver le patrimoine naturel, paysager et bâti, valoriser le cadre de vie. » 

3.1 ASSURER UN DEVELOPPEMENT URBAIN EQUILIBRE 

Préambule : La commission d’enquête regrette que de nombreux permis de construire ou 

d’aménager aient été délivrés sur la période 2012/2013. L’instauration d’un sursis à statuer 

dans l’attente du PLU aurait été opportune. 

3.1.1 Consommation d’espace  

Pour atteindre ses objectifs de développement, la municipalité a décidé de privilégier 

l’urbanisation en dents creuses et cœurs d’îlots au sein de l’agglomération et de limiter les 

extensions d’urbanisation.  
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L’Autorité environnementale et le syndicat mixte du Pays d’AURAY approuvent cette orientation 

ce dernier précisant dans son avis que : « Globalement la consommation d’espace sera réduite de 

50 % par rapport aux décennies précédentes et les surfaces des zones urbanisées ou à urbaniser 

n’augmenteraient que de 0,6 % sur la durée du PLU ».  

 

La commission d’enquête approuve cette orientation qui, en concentrant l’urbanisation au sein 

de l’agglomération et en limitant les extensions d’urbanisation, assure une gestion économe de 

l’espace non encore urbanisé de QUIBERON (le territoire de la commune étant déjà artificialisé 

à plus de 54 %). 

 

Le syndicat mixte du Pays d’AURAY ajoute : « Le rapport de présentation aurait toutefois mérité 

d’être étoffé sur la partie justification de la consommation d’espace pour exposer ces éléments 

importants du projet. » 

 

Le Préfet souligne dans son avis que : « Le rapport de présentation établit une consommation 

foncière d’environ 23 ha entre 1999 et 2009. Il devra afficher clairement la surface estimée 

destinée à être urbanisée dans les 10 prochaines années, compatible avec la programmation 

foncière estimée dans le projet de SCOT de 21 hectares pour la Presqu’île. » 

 

Le Préfet demande également que le rapport de présentation : 

- s’appuie sur le plan agricole et agroalimentaire régional Breton et la Charte pour une 

gestion économe du foncier en Bretagne préconisant une diminution de la consommation 

foncière d’environ 30 % ; 

- soit complété par les indicateurs « habitat » prévus à l’article L 123-12-1 du code de 

l’urbanisme (évaluation de la satisfaction des besoins en logements). 

 

La commission d’enquête à partir des chiffres du rapport de présentation a tenté d’estimer (sauf 

erreur de sa part) la consommation globale d’espace sur les principaux secteurs du PLU : un 

minimum de 45,34 ha (dont 35,10 ha pour l’habitat et 12,61 ha en extension d’urbanisation) 

selon tableau ci-dessous : 

 

Consommation d’espace (principaux secteurs)  Surfaces  

Zones 1AUa/1AUb/1AUc/2AU  15,30 ha 

Zones 1AUi (extension zone Uia + déchetterie)     8,31 ha 

Petites dents creuses    18,00 ha 

Secteur Ubb1 du Castero     1,81 ha 

Emplacement réservé « nouveau cimetière »      1,92 ha 

Total    45,34 ha dont 35,10 ha / habitat 

                                 12,61 ha / extensions d’urbanisation 

 

La commission d’enquête demande que le rapport de présentation chiffre précisément la 

consommation d’espace prévue dans les 10 prochaines années et justifie de sa compatibilité 

avec la programmation foncière estimée dans le projet de SCOT à 21 hectares pour l’ensemble 

de la Presqu’île. 
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La commission d’enquête émettra une réserve sur ce point dans son avis final. 

3.1.1.1 #ÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÅÎ ÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

La commission d’enquête a estimé la consommation globale d’espace des principaux secteurs 

d’extension du PLU dans le tableau ci-dessous :  

Extension d’urbanisation (principaux secteurs)  Surfaces  

Zone 2AU au sud de Manemeur    1,48 ha 

Zones 1AUb avenue des Druides    0,90 ha 

Zones 1AUi extension « Grand Ouest »   6,50 ha 

Secteur Ubb1 du Castero   1,81 ha 

Emplacement Réservé « nouveau cimetière »   1,92 ha 

Total  12,61 ha 

 

Les observations de la commission d’enquête sur chacun de ces secteurs d’extension sont 

détaillées ci-après.  

3.1.1.1.1 Zone 2AU au Sud de Manemeur 

Bien que cette zone ne soit pas ouverte à l’urbanisation, le Préfet demande que soit comptabilisé 

le nombre minimum de logements pouvant y être construits afin d’assurer la compatibilité du 

PLU avec le projet de SCOT du Pays d’Auray qui prévoit 70 % de logements dans le tissu urbain et 

30 % en extension. 

3.1.1.1.2  Zone 1AUb1 Avenue des druides OAP n°11 

Ce secteur d’extension d’urbanisation en frange urbaine, situé en espaces proches du rivage 

(EPR), jouxte dans sa partie Nord un espace naturel classé Na (dont il est séparé par deux 

chemins) et dans sa partie Sud un secteur pavillonnaire peu dense.  

 

Cette OAP a soulevé beaucoup de contestations et observations non seulement de la part de 

propriétaires concernés mais aussi de riverains comme en témoignent les synthèses des 

observations ci-dessus. M. et Mme PEUCAT (L 34) présente une contre-proposition réduisant la 

surface de l’OAP selon plan joint. 

 

Compte tenu des observations du public, la municipalité a proposé d’exclure du périmètre de 

l’OAP les maisons situées sur les parcelles 375 et 1104 et d’aligner la limite Est du secteur 1AUb1 

sur la limite Est de la parcelle 388.  

 

Après analyse des observations du public et visite sur place, la commission d’enquête considère 

que la partie Nord non urbanisée de cette zone, située en Espaces Proches du Rivage (EPR) et 

jouxtant un espace naturel protégé, a vocation à demeurer en zonage naturel.  

Elle recommande en conséquence d’exclure de la zone 1AUb1 les parcelles AL 371, 372, 373, 

374, 380 ainsi que la partie Nord-Ouest de la parcelle 1144 jusqu’à sa limite avec la parcelle 382 

et de classer l’ensemble en zone Na. De même concernant la parcelle AL 382, la commission 

d’enquête recommande, de classer Na sa partie Nord Ouest jusqu’au côté Nord-Ouest du bâti. 
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La commission d’enquête approuve la proposition de la municipalité d’exclure de l’OAP les 

deux maisons qui y étaient intégrées et de les inclure en zonage Ubb1. Elle demande toutefois 

de ne pas appliquer ce zonage à l’intégralité des parcelles AL 375 et 1104 mais de le limiter au 

plus près du bâti Nord des deux maisons concernées, le surplus étant classé Na. 

 

La commission d’enquête considère que le Sud du secteur 1AUb1 avec OAP n° 11 peut être 

maintenu pour permettre l’aménagement des parcelles centrales « en bandes » et leur donner 

un accès par l’avenue des Druides. Cependant, compte tenu de la position de ce secteur en 

Espaces Proches du Rivage (EPR) et de son environnement pavillonnaire peu dense, la 

commission d’enquête recommande de réduire la densité proposée de 35 à 15/20 

logements/ha. Une petite compensation au titre du nombre de logements sociaux manquant 

peut être intégrée notamment dans les secteurs mis en attente en centre ville, proches des 

équipements et transports.  

 

Le syndicat mixte du Pays d’AURAY regrette dans son avis que la question du traitement des 

franges urbaines reste peu traité dans le projet de PLU.  

 

La commission d’enquête considère que ce secteur de transition entre urbanisation et secteur 

Na mériterait un traitement paysagé adapté. 

3.1.1.1.3 Zones 1AUi « Grand Ouest » 

Ce secteur important de 6,5 ha, représente à lui seul plus de 50 % de l’urbanisation en extension 

du PLU, lequel le situait, comme tout le territoire de la commune en Espaces Proches du Rivage 

(EPR). Compte tenu des observations de certaines personnes publiques associées, les limites des 

EPR ont été dessinées. La zone 1AUi a été exclue du périmètre des EPR. 

 

L’extension de cette zone d’activité est actée dans le projet de SCOT. Le Syndicat mixte du Pays 

d’Auray observe cependant que ce secteur aurait pu être réservé, via le règlement, à ce qui ne 

peut s’insérer dans le milieu urbain (industries, activités de grande taille…). S’agissant des 

dernières possibilités d’extension, Il recommande une vigilance particulière en termes 

d’optimisation du foncier, de choix d’implantation, d’organisation de la zone, de phasage dans sa 

viabilisation et commercialisation. 

 

Le Préfet demande que l’urbanisation de ce secteur débute au Sud et à l’Ouest de la zone afin de 

respecter la règle de continuité immédiate avec l’agglomération de Quiberon (loi littoral). 

 

L’OAP n° 17 prévoit que ce secteur en continuité de l’urbanisation à l’Est et au Sud intègrera des 

mesures d’isolation phonique et visuelle en transition avec les zones d’habitat. Mais il est à noter 

que ce secteur 1AUi est bordé à l’Ouest par une vaste zone Azh et au Nord par un secteur Aa 

(incluant un EBC) avec lesquels aucune mesure de transition n’est prévue par l’OAP.  

 

Le syndicat mixte du Pays d’AURAY regrette que la question du traitement des franges urbaines 

reste peu traité dans le projet de PLU.  
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La commission d’enquête recommande que : 

- Les principes d’aménagement de l’OAP n° 17 soient complétés par des aménagements 

paysagers de transition adaptés entre ce secteur 1AUi et les secteurs Azh et Aa contigus, avec 

une attention particulière concernant les abords de la zone Azh dont le rapport de présentation 

indique qu’ils seront traités de manière à assurer le maintien de son alimentation en eau. 

- La tranche 2 destinée plus particulièrement aux ICPE ne soit pas ouverte à l’urbanisation 

avant la tranche 1 (loi littoral). 

3.1.1.1.4 Zone Ubb1 Boulevard du Castero   

Ce secteur classé NDa dans le POS est classé Ubb1 par le PLU. Par procès verbal du 4 octobre 

2013, le Comité syndical du Pays d’AURAY a refusé la dérogation présentée au titre de l’article L 

122-2 du Code de l’urbanisme sur la partie Nord de ce projet (1,29 ha sur 1,81 ha), pour des 

raisons environnementales susceptibles de justifier son classement en espace naturel 

remarquable.  

La commission d’enquête approuve cette analyse et demander de retirer le classement Ubb1 

sur les 1,29 ha situés le plus au Nord de ce secteur sans continuité avec l’urbanisation, à 

compter de la parcelle AL 315 incluse. 

3.1.1.1.5 ER n° 18 nouveau cimetière  

La commission d’enquête constate que : 

- Le projet de nouveau cimetière se réalise en extension de l’urbanisation sur 1,9 ha en secteur 

agricole (Ab) ce qui, bien qu’autorisé par le projet de règlement écrit, semble non conforme à la 

vocation de la zone ; 

- La surface de l’emplacement réservé coupe dans sa partie Nord un corridor écologique identifié 

et à protéger par le PLU (Cf. rapport de présentation page 265) ; 

- Le rapport de présentation ne justifie pas de la nécessité de réserver pour ce projet une surface 

de 1,9 ha qui semble très importante notamment par référence au développement de 

l’incinération moins consommatrice d’espace que l’enterrement classique. 

 

La municipalité dans ses réponses indique que : « Le terrain disponible doit être cinq fois plus 

étendu que l’espace nécessaire pour y déposer le nombre de présumés morts qui peuvent être 

enterrés chaque année, soit : nombre annuel de décès x dimensions des sépultures x 5, soit 

environ 1,3 ha ». La marge de recul de 35 m par rapport aux habitations permettant d’accueillir 

les aménagements annexes (dont parkings).  

 

Il est à noter cependant que la municipalité indique que les crémations représentaient 31,48 % 

en 2012 et 45,45 % en 2013 soit une progression très importante de 17,64 %.  

 

La commission d’enquête considère que s’agissant des dernières possibilités d’extension de la 

commune, il convient d’apporter une vigilance particulière en termes d’optimisation du foncier.  
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Le projet de cimetière doit prendre en compte la forte progression des incinérations constaté sur 

la commune (près d’un décès sur deux et une progression de + 17,64 % entre 2012 et 2013, 

progression qui devrait continuer de s’amplifier dans les années à venir) pour réaliser une gestion 

plus économe de l’espace encore disponible. 

 

En conséquence, la commission d’enquête recommande de : 

- Prendre en compte la progression importante du chiffre annuel des incinérations et sa 

progression prévisible sur les 10 prochaines années afin de réduire dans sa partie Nord la 

surface de l’emplacement réservé pour le projet de nouveau cimetière ; 

- Prendre en compte la préservation du corridor écologique identifié en partie Nord du projet 

par le PLU ; 

- Justifier de la pertinence du zonage Ab pour cet aménagement : un zonage spécifique ne 

serait-il pas plus adapté ? 

 

3.1.2 Logements  

Le projet de PLU prévoit sur sa période une évolution de + 312 habitants et + 741 logements. La 

municipalité souhaite limiter le phénomène d’étalement urbain et de résidences secondaires sur 

son territoire en offrant une gamme variée de logements assurant une mixité sociale et 

générationnelle. 

 

L’Autorité environnementale souligne que : « Cet objectif ambitieux dans un contexte de cherté 

du foncier correspond aux orientations du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Pays 

d’Auray ».  

 

La commission d’enquête approuve ces orientations visant à organiser une urbanisation plus 

dense, favorable à la mixité sociale et générationnelle, rapprochant l’habitat résidentiel à 

l’année des services et des équipements en limitant l’étalement urbain. 

 

Le Préfet souligne dans son avis que :  

« Le diagnostic est établi à partir de données datant de 2009. Si les permis de construire et 

permis d’aménager plus récents sont signalés par une croix sur le règlement graphique, il n’est 

pas fait mention de ces éléments dans le rapport de présentation alors qu’ils concourent à 

l’urbanisation. Le rapport devra être complété par le nombre de logements construits entre 2009 

et 2013 afin de permettre une meilleure estimation des besoins communaux en logements et de 

leur impact sur la consommation d’espace. » 

 

La commission d’enquête a tenté d’estimer, à partir des chiffres indiqués dans le rapport de 

présentation, le nombre de logements construits entre 2009 et 2012 et lui a ajouté le nombre 

total de logements sur la période de référence de 10 ans du PLU 2013/2022 (Cf. page 179 du 

rapport de présentation). 
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 Habitants   % Logements  % 

2009 5027   7988 (p. 138)   

2012 5052 +   25 hab. + 0,5 % 8297 + 309 logts + 3,8 % 

2013 5086 +   34 hab. + 0,6 % 8371 +   74 logts + 0,9 % 

2013/2022 5364 + 312 hab. + 6,1 % 9038 + 741 logts  + 8,9 % 

 

2009 5027   7988   

2022 5364 + 337 hab. + 6,7 % 9038 + 1050 logts + 13,1 % 

 

 

Le diagnostic étant réalisé à partir des données de 2009, la commission d’enquête observe que 

(sauf erreur de sa part), 1050 nouveaux logements seraient à comptabiliser entre le diagnostic de 

2009 et 2022. 

 

Ce chiffre de 1050 logements serait supérieur de 309 logements par rapport à l’objectif de 741 

logements prévus sur la période du PLU. 

 

Sauf erreur d’appréciation, la commission d’enquête considère que les besoins en logements 

du PLU de QUIBERON sont sans doute surestimés et nécessiteraient d’être réévalués à la 

baisse. 

En conséquence, la commission d’enquête fait sienne l’observation du Préfet et demande à la 

municipalité d’intégrer les logements de la période 2009 (diagnostic) à 2013 (PLU 2013/2022) 

afin d’estimer plus précisément ses besoins en logements et leurs impacts sur la consommation 

d’espace. 

Ce point fera l’objet d’une réserve dans l’avis final de la commission d’enquête. 

 

Le Préfet observe que la prévision d’accueil de 312 habitants pour 375 résidences principales 

(soit 51 % des 714 logements prévus) paraît faible compte tenu notamment des objectifs du 

projet de SCOT du Pays d’AURAY à savoir, réduire de moitié sur le territoire la création annuelle 

de résidences secondaires. 

 

La commission d’enquête a tenté d’estimer cette évolution et constate effectivement la faible 

progression de la part des résidences principales par rapport à la progression totale des 

logements sur la période 2012 et 2022 : + 1,5 %. 

 

 2012 % 2017 % 2022 % 

Total logts 8297 100% 8667 100% 9038 100% 

RP 2696 32,5% 2884 33,3% 3071 34% 

RS + LV 5600 67,5% 5783 66,7% 5966 66% 
 

RP : Résidences principales ; RS : Résidences secondaires ; LV : Logements vacants. 
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La municipalité indique dans ses réponses : 

- Qu’il n’existe aucun outil pour maîtriser les changements de statut des logements lors de la 

revente ; 

- Que la production de résidences principales représente 51 % de la production de logements 

neufs : « Cette action forte a pour conséquence une légère progression de la part des RP dans le 

parc total de logements (neufs et anciens) à l’horizon du PLU. » 

 

La commission d’enquête est consciente de la difficulté pour QUIBERON, de réduire 

drastiquement la production de résidences secondaires.  

Cependant elle recommande à la municipalité de rééquilibrer la production de logements neufs 

afin d’atteindre les objectifs du SCOT du Pays d’Auray visés par le Préfet, à savoir, réduire de 

moitié sur le territoire la production annuelle de résidences secondaires qui sur Quiberon 

dépasse 60 %.  

Sur la base du projet de PLU qui prévoit une production de 74,1 logement/an, ce rééquilibrage 

conduirait à une production annuelle d’environ 25 résidences secondaires (33,8 %) pour 49 

résidences principales (66,2 %).  

 

Le projet de PLU prévoit la production d’environ 218 logements aidés sur la période du PLU : 

- 28 logements sous la forme de 3 opérations déjà programmées d’ici à 2015 ; 

- 161 logements pouvant se répartir en 118 locatifs sociaux (33 issus des petites dents 

creuses et 85 des secteurs couverts par des OAP) et 43 en accession à prix maîtrisé (issus 

des secteurs couverts par les OAP) ; 

- 25 logements sociaux dans le secteur de la gare (à confirmer par l’étude de ZAC en cours). 

 

Nombre de logts. 2012 Part du logt. social 2022 Part du logt. social 

Total RP + RS + LV 8297 4,17 % 9038 6,24 % 

RP  2696 12,83 % 3071 18,36 % 

logement social 346  ______ 346+ 218 = 564 ______ 

 

La municipalité indique dans ses réponses que QUIBERON n’est pas soumise à l’obligation de 20 

% de logements sociaux créée par la loi SRU et souligne que : « Pour autant, la commune s’est 

engagée de façon volontaire dans la production de logements aidés jusqu’à devenir le deuxième 

pôle du Pays d’Auray en la matière (après Auray).» 

 

La commission d’enquête ne peut qu’approuver cet engagement et saluer la progression de la 

part du logement social a l’échelle du PLU qui passerait sur 10 ans de 12,83 à 18,36 % du parc 

des résidences principales (RP). 

 

La commission d’enquête constate par ailleurs que la municipalité a réalisé un important travaille 

d’identification des secteurs de petites dents creuses (inférieures à 2000 m²) et de grandes dents 

creuses classées 1AU, comportant des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP). 
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Cependant, compte tenu des nombreuses observations exprimées par le public pour contester 

certaines de ces OAP, la commission d’enquête regrette qu’une concertation préalable ciblée 

avec les propriétaires concernés n’ait pas été menée en amont. 

 

La municipalité a fait le choix de prévoir l’obligation de réalisation de logements aidés dans les 

secteurs 1AU avec OAP, mais aussi en zone U pour certains programmes : 

-  un programme de 30 % de logements à vocation sociale dans les OAP ; 

- un programme de 20 % de logements à vocation sociale pour tous les programmes de plus de 

10 logements dans les zones U (ainsi que l’obligation de réaliser 50 % de logements supérieurs à 

65 m² dans les programmes de plus de 2 logements pour favoriser les résidences principales). 

 

Il est à noter que le PLU prend comme référence la surface  pour envisager le nombre de 

logements sociaux à construire alors que le Préfet et le Syndicat mixte du Pays d’Auray rappellent 

que l’indicateur prévu au SCOT prescrit un pourcentage du nombre de logements et non une 

superficie de plancher.  

Cependant, le Syndicat mixte du Pays d’Auray précise que cette référence permet d’éviter la 

production unique de petits logements sociaux et laisse plus de marge de manœuvre aux 

bailleurs. Il conclue que le pourcentage de logements sociaux étant supérieur sur les OAP, la 

production devrait rester similaire à celle prévue par le SCOT. 

 

Enfin, concernant les densités, le syndicat mixte constate que pour les petites dents creuses qui 

représentent une surface importante (18 ha. environ), la densité retenue de 12 logements/ha 

apparaît faible. La commission d’enquête approuve cette observation en prenant en compte le 

fait que les parcelles situées en zonage 1AU avec OAP et celles situées en zonages U (petites 

dents creuses) sont contigus, dans les mêmes configurations géographiques et que les hauteurs 

des constructions indiquées dans le règlement écrit sont les mêmes dans les deux secteurs.  

 

La commission d’enquête demande à la municipalité de réexaminer les densités retenues à 

l’éclairage de ces observations. 

 

Les observations et contestations du public ont été nombreuses concernant les OAP, les avis 

motivés de la commission d’enquête sur les OAP contestées figurent supra de 2.1.1 à 2.1.6 pour 

les OAP n° 4, 7, 9, 11, 12 et 16. D’une manière générale, la commission d’enquête considère 

qu’une concertation préalable avec l’ensemble des propriétaires concernés par les OAP aurait été 

opportune. 

  

En conclusion pour l’ensemble des motifs énoncés dans ce chapitre, la commission d’enquête 

fait sienne la demande suivante du Préfet :  

« De manière générale, le rapport de présentation devra être complété par un chapitre 

expliquant sa compatibilité avec le SCOT du Pays d’Auray en termes de production de 

logements, de densité et d’accroissement de population ainsi que de logements sociaux. » 

 

Ce point fera l’objet d’une réserve dans l’avis final de la commission d’enquête. 
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La commission observe que le Préfet ajoute que : « La commune devra compléter le rapport de 

présentation par les indicateurs « habitat » prévus à l’article L 123-12-1 du Code de l’urbanisme 

afin de pouvoir évaluer l’application du PLU au regard notamment de la satisfaction des besoins 

en logements.  Je vous rappelle que cette évaluation doit donner lieu à un débat tous les trois ans 

au sein du conseil municipal. » 

 

La commission d’enquête approuve cette demande. 

3.2 AMELIORER L’ACCESSIBILITE ET LES DEPLACEMENTS 

3.2.1 Réduire les besoins en déplacement et proposer une offre de transport en 

commun alternative à la voiture. 

La commune précise que la trame viaire est saturée en saison estivale et offre peu d’alternative à 

la voiture. Une étude effectuée par les services du Conseil Général du Morbihan montre qu’entre 

le premier trimestre et les mois de juillet et août, la circulation quadruple, (de 5000 à près de 

20000 environ, statistique effectuée des années 2007 à 2011 inclus). La commission d’enquête ne 

relève pas d’action précise dans la réduction de la circulation des véhicules privés mais des 

intentions louables et une volonté communale allant dans le sens d’une maîtrise de la circulation 

des véhicules.  

3.2.1.1  Les flux 

Le rapport de présentation indique que le seul passage sur la RD 768 canalise les flux automobiles 

et compte jusqu’à 25000 véhicules/jour (2 sens cumulés) en période de pointe juillet et août, (cf. 

page 113 du rapport de présentation). La RD 186A est essentiellement touristique. Le réseau 

secondaire est très maillé et compte quelques grands axes et le maillage des voies de desserte 

est très dense, tant au sein des quartiers qu’entre eux.  

La commune souhaite permettre le maintien des accès terre, air, mer : 

- Son aérodrome est conservé, identifié par le zonage Nli, il a fait l’objet d’une enquête du PEB 

(plan d’exposition au bruit) approuvé le 12 février 2014. Dans son arrêté le préfet stipule que le 

nouveau PEB est applicable par anticipation.  

-  Les liaisons avec les îles exigent une approche globale des déplacements. 

- La réflexion menée dans le cadre des études préalables a identifié la nécessité de mettre en 

œuvre un pôle d’échange multimodal à l’échelle de la gare.  

L’actualisation du schéma directeur vélos permettra probablement de faciliter ce mode de 

déplacement à l’intérieur de l’agglomération, mais c’est bien le développement de l’offre en 

transport en commun qui améliorera véritablement la situation.  

La mise en place d’un pôle multimodal, les liaisons avec Auray et le confortement de la navette à 

partir du parking du Sémaphore sont des orientations fortes du projet communal.    

Le SCOT a inscrit la nécessité d’un transport en commun en site propre entre Auray et Quiberon 

et la commune a fait le choix de classer en Uf la ligne ferroviaire bien que ne sachant pas si cette 

dernière sera pérennisée. La direction de l’immobilier SNCF consultée demande de bien vouloir 

maintenir les emprises ferroviaires dans un zonage banalisé. 
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La commission d’enquête approuve le classement global proposé sur l’ensemble de l’emprise 

des infrastructures ferroviaires. Elle considère qu’il est indispensable de préserver un zonage 

spécifique sur ce secteur pour permettre, le cas échéant, la réalisation d’un transport en 

commun en site propre sur l’emprise actuelle de la voie ferrée.  

 

Par ailleurs, la commission d’enquête souhaite que soient mieux pris en compte, l’accroissement 

prévu de population résidente à l’année (mais aussi saisonnière), son regroupement dans la 

réalisation des OAP, les flux de la zone industrielle AUi et de son extension programmée, les 

déplacements des habitants vers leurs lieux de travail sur la commune (centre ville, Port 

Haliguen, Port Maria, Zone AUi …) et à l’extérieur de la commune ainsi que les flux entrants 

chaque jour sur le territoire. 

 

En conséquence, la commission d’enquête souhaite qu’une étude globale prévisionnelle des 

déplacements soit réalisée afin de veiller à la mise en adéquation du PLU avec les capacités 

d’absorption des voies existantes. 

3.2.1.2 Les déplacements collectifs. 

La commune déclare disposer d’un transport collectif communal seulement en été (le QUIB’BUS), 

d’une navette permanente entre le parking du sémaphore et la gare maritime basée sur les 

horaires des bateaux et du TIM vers Auray, pratiquement réservé aux déplacements scolaires. 

Elle indique les circuits existants et les arrêts du Quib’bus et du TIM. Les arrêts spécifiques et 

stationnements autorisés en centre ville, les divers parkings pour automobiles et vélos, publiques 

et privés, payants et gratuits sont précisés pages 111 à 122 du rapport de présentation. 

Comme indiqué plus haut, le maintien de la ligne voie ferrée est un atout : 

- conservée, elle soulage la seule route donnant accès à Quiberon ;  

- fermée, elle pourrait (comme indiqué plus haut) servir d’axe à un réseau Quiberon-Auray 

en site propre. 

Comme le déclare le préfet, il sera difficile de quantifier les déplacements car le PLU ne prévoit 

pas d’indicateurs spécifiques, il imagine que le PLU pourrait proposer un indicateur permettant 

d’assurer le suivi de l’évolution des déplacements.  

 

La commission d’enquête demande la mise en place de cet indicateur et, concernant les 

transports en commun, demande l’étude de la création de nouveaux horaires, voire de 

nouveaux circuits, sur toute l’année incitant à une utilisation plus fréquente de ce mode de 

transport. 

3.2.1.3 Circulation en centre ville  

Afin de limiter les flux vers le centre ville, il existe des itinéraires bis permettant de rejoindre Port 

Haliguen sans passer par le centre ville, ces itinéraires seront améliorés au travers des 

Emplacements Réservés inscrits au PLU et l’aménagement de l’OAP du Briellec intégrant une voie 

de desserte permettant d’éviter le passage par le village de Saint-Julien.  
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Le PADD indique que la circulation dans le centre ville devra être revue et est en lien avec l’étude 

de la ZAC en cours. 

 

La commission d’enquête demande néanmoins d’en voir dessinées les grandes lignes dans le 

rapport de présentation du PLU. Il lui semble que la cohérence aurait voulu que se soit le PLU 

qui fixe le cadre de la circulation globale à l’échelle de l’agglomération et dicte les orientations 

générales à l’organisation des flux de circulation dans la ZAC. 

3.2.2 Clarifier l’offre en stationnement 

Le projet de PLU prévoit de : 

- Mettre en place une politique de gestion du stationnement claire, notamment en haute 

saison, de nature à favoriser l’intermodalité (parking relais + bus + vélo) ; 

-  Améliorer la politique de stationnement avec des parkings de décharge à l’entrée de la 

ville et des différents pôles d’attractivité, notamment celui du centre ville ; 

- Mutualiser les stationnements dans les villages en créant des aires naturelles de 

stationnement. 

 

[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǉǳΩapprouver ces orientations. 

Elle observe cependant que le projet de PLU ne ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ƭΩinventaire des aires naturelles de 

stationnement existantes ou à créer. tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ł ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ Ŏƻƴǎtater 

ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ζǎŀǳǾŀƎŜη Ŝǘ ǇŀȅŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

3.2.3 Améliorer le réseau de circulations douces. 

Le PADD prévoit de : 

- Aménager des liens piétons et/ou cycles reliant clairement les équipements, services et 

commerces de la commune aux secteurs d’habitat ; 

- Intégrer des abris et stationnements pour les vélos aux abords des lieux touristiques et 

équipements publics ; 

- Compléter le réseau des circulations douces et intégrer les aménagements et mobiliers 

urbains nécessaires. 

Les liens piétons/cycles sont prévus au travers d’ER adaptés (pages 232 à 237 du rapport de 

présentation) repérés sur le règlement graphique. 

 

Le Préfet indique que les règles concernant le stationnement des vélos devront être revues pour 

être conformes à l’arrêté du 20 février 2012 cité en référence. 

 

La commission approuve cette volonté d’améliorer le réseau des circulations douces. 

 

La commission d’enquête déplore cependant l’absence d’un plan de synthèse fixant le cadre 

des circulations douces sur la commune et permettant de comprendre les interconnexions 

induites.  
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3.3 PRESERVER LE PATRIMOINE NATUREL, PAYSAGER ET BATI, VALORISER LE 

CADRE DE VIE 

Préambule : La commission d’enquête examine également dans ce chapitre la prise en compte de 

la loi littoral par le projet de PLU de QUIBERON. 

3.3.1 Capacité d’accueil 

Le Préfet souligne que le rapport de présentation affiche les principes de la loi et expose par 

thème la situation, les objectifs du PLU, l’influence sur la capacité d’accueil et les mesures 

compensatoires qui en découlent. 

Le Préfet demande néanmoins que ce tableau soit complété par le recensement de la 

problématique liée aux installations sanitaires (STEP, déchets, réseaux d’eau potable, d’eau 

pluviales et d’eaux usées). 

 

Le syndicat mixte du Pays d’Auray observe lui que : « Des schémas directeurs d’assainissement 

des eaux usées et des eaux pluviales ont été réalisés et intégrés dans le PLU. Sur ce point, le 

principe qui prévaut est la gestion à la parcelle des eaux pluviales via l’instauration de coefficients 

d’imperméabilisation différenciés et de débits de fuite maximaux retranscrits dans le règlement 

écrit du PLU. »  

 

La commission d’enquête observe que par deux arrêtés préfectoraux distincts du 25 novembre 

2013 portant décisions après examen au cas par cas en application de l’article R 122-18 du code 

de l’environnement, le Préfet du Morbihan, Autorité environnementale, décidait que : 

- Le projet de révision du zonage d’assainissement des eaux pluviales de la commune de 

Quiberon devait comporter une évaluation environnementale dont le contenu était 

précisé dans l’article R 122-20 du code de l’environnement. 

- Le projet de zonage d’assainissement des eaux usées de la commune de Quiberon devait 

comporter une évaluation environnementale dont le contenu était précisé dans l’article R 

122-20 du code de l’environnement. 

 

La commission d’enquête considère que le projet de PLU doit justifier de sa compatibilité avec 

les résultats de ces évaluations environnementales (lesquelles lui semblent devoir prendre en 

compte la problématique du camping-caravaning sur parcelle privative).  

Une réserve sera émise sur ce point dans l’avis final de la commission d’enquête. 

 

L’Autorité environnementale souligne que les difficultés de déplacements dans la presqu’ile, 

l’inversion des tendances en matière de résidences secondaires ou la préservation des espaces 

remarquables sont abordées mais précise que : « … la particularité et la sensibilité du territoire 

incitent à porter un regard plus prospectif, y compris sur la période dépassant le terme de 10 ans 

du présent projet de PLU, ceci afin de préciser ce qui est indispensable au développement 

équilibré et durable de la commune, ainsi que le niveau maximum de pression exercé par les 

activités et les populations permanentes et saisonnières que peut supporter le capital de 

ressources du territoire, sans mettre en péril ses spécificités. » 
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Le projet de PLU semble présenter les dernières possibilités de développement significatifs sur 

le territoire de la commune. Dans ce contexte, la commission d’enquête ne peut qu’approuver 

l’observation « prospective » de l’Autorité environnementale. 

3.3.2 Coupures d’urbanisations et extensions d’urbanisation 

La commission d’enquête considère que le projet de PLU identifie bien les coupures 

d’urbanisation et doit conserver celle présente sur le secteur du Castero, situé de plus dans la 

bande des 100 m (Cf. 3.1.1.1.4). 

 

Le projet de PLU identifie 3 hameaux (Kerniscop, Kerné et Kernavest) séparés à la fois entre eux 

et de l’agglomération, par des coupures d’urbanisation.  

 

Le Préfet rappelle que les extensions d’urbanisation ne peuvent se réaliser qu’en continuité 

d’agglomération ou de village (Article L 146-4-I du Code de l’urbanisme). Il précise pour chacun 

des hameaux, les parcelles pour lesquelles ces dispositions ne sont pas respectées et demande 

de corriger le règlement graphique en conséquence.  

 

C’est en conformité avec ces dispositions que la commission d’enquête a donné ses avis relatifs 

aux demandes de zonage constructible pour des parcelles sans continuité avec un village ou 

l’agglomération. 

3.3.3 Bande des 100 m et Espaces Proches du rivage (EPR)  

Le Préfet signale notamment que la mention relative à l’interdiction de la construction dans la 

bande des 100 m en dehors des espaces urbanisés est incomplète, voire inexistante dans le 

règlement des zones Uip, Na, Nds et Nzh qui devra être complété sur ce point. Il demande par 

ailleurs de classer en zone non aedificandi les parcelles non urbanisées de la bande des 100 m. 

 

Le rapport de présentation inclut l’intégralité du territoire de la commune en EPR. Faisant suite à 

certaines observations des PPA, la municipalité a définie en accord avec les services de la DDTM 

les limites des Espaces Proches du Rivage de la commune en prenant en compte différents 

critères : co-visibilité avec la mer, distance, ambiance maritime…).  

 

La commission d’enquête prend acte que cette carte sera intégrée dans le PLU et que des 

modifications notamment de densité et de hauteurs pourraient être réalisées pour les secteurs 

exclus des Espaces Proches du Rivage. 

3.3.4 Patrimoine naturel et espaces remarquables 

Le territoire de la commune comprend des espaces naturels remarquables : 

- Un site classé (dont la valeur patrimoniale justifie une politique rigoureuse de 

préservation) : Côte sauvage de la presqu’île de QUIBERON ; 

- Deux périmètres Natura 2000 (réseau européen de sites naturels) :  

 - Zone Spéciale de Conservation (ZSC) FR 53 00027 « Massif dunaire de Gâvres-

 Quiberon et zones humides » ; 
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 - Site d’Intérêt Communautaire (SIC) FR 53 00033 « Archipel de Houat-Hoedic, 

 pointe du Conguel » ; 

- 4 ZNIEFF de type 1 (délimitées et caractérisées par un intérêt biologique remarquable) : 

Côte sauvage de la presqu’île de QUIBERON, Marais de QUIBERON-ROHU, Pointe de Beg 

er Vil et Pointe du Conguel. 

 

Le projet de PLU : 

- Maintient presque à l’identique les surfaces des espaces remarquables du POS (le Préfet 

demandant d’une manière générale que le rapport de présentation justifie les petites 

évolutions du périmètre Nds) ; 

- Présente un inventaire des zones humides, du réseau hydrographique, des plans d’eau 

ainsi que des cours d’eau busés ;  

- Identifie et protège la trame verte et bleue par des classements Na, Nds, Nzh et Azh ; 

- Protège les boisements par une trame EBC qui couvre 18 h contre 15,27 dans le POS ; 

- Identifie les bois et les haies à protéger au titre de l’article L 123-1-5-7. 

 

L’Autorité environnementale demande d’envisager deux mesures complémentaires : 

- Formaliser par un zonage Na la continuité écologique Ouest-Est située au Nord du 

territoire et composée principalement de bois, d’un ruisseau et de zones humides ; 

- Compenser le déclassement d’un petit secteur des espaces remarquables du littoral au 

profit du golf.  

 

Il est à noter que le PADD prévoit que soit complété le réseau de sentiers pour avoir une liaison 

Est-Ouest structurante reliant la baie et la côte sauvage notamment au Nord ainsi que la mise en 

valeur du site des marais du Parco en lien avec le conservatoire du littoral. 

 
Concernant la continuité écologique Ouest-Est, la commission d’enquête approuve la demande 
de l’autorité environnementale de la classer Na et les objectifs affichés dans le PADD.  
 
Concernant la compensation au titre du projet d’extension du Golf, la commission d’enquête 
rejoint l’avis du Préfet qui demande le retrait du zonage Nlg2 au profit d’un zonage Nds (Voir 
sur ce point les conclusions motivées de la commission d’enquête infra en 3.4) 
 

Le rapport de présentation identifie également des ruptures de continuités écologiques. Le Préfet 

indique que ces ruptures de continuité des trames vertes et bleues mériteraient d’être 

expliquées. Il ajoute que le document ne précise pas si la commune envisage d’y remédier. 

 

La commission d’enquête recommande de mettre en place des mesures permettant de 

remédier aux ruptures des continuités écologiques identifiées sur la commune. 

 

Par ailleurs, en secteur urbanisé, la commission d’enquête approuve les objectifs du PLU de : 

- Réintégrer des espaces de nature en ville (coulée verte de Port Haliguen, du Bois 

d’amour) ; 

- Respecter les perspectives vers la mer sur l’ensemble du front de mer ; 
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- Donner plus de poids au centre ville : faire du secteur de la gare une véritable entrée 

d’agglomération et ouvrir le centre ville vers le front de mer ; 

- Améliorer les espaces publics structurants : place du Varquez, place Hoche, front de mer, 

place de Port Haliguen, Fort neuf… 

 

Cependant, s’agissant du secteur à urbaniser du Briellec, le Préfet signale une rupture dans le 

secteur entre la zone humide et l’espace naturel à l’Est. Ce secteur est également repéré par le 

syndicat mixte du Pays d’Auray, lequel demande d’y intégrer un espace de nature ou de valoriser 

la présence de l’eau dans le tissu urbain. 

 

La commission d’enquête recommande s’agissant du secteur 1AU du Briellec, de prévoir dans 

l’OAP la création d’une certaine continuité naturelle entre la zone humide et les espaces 

naturels à l’Est ainsi que la valorisation de la présence de l’eau dans ce futur tissu urbain. 

3.3.5 Patrimoine bâti, archéologique et historique 

Le projet de PLU : 

- Protège les bâtiments possédant une valeur patrimoniale (forte et plus faible) ; 

- Préserve les éléments du petit patrimoine à protéger au titre de l’art. L 123-1-5-7 ; 

- Délimite les cœurs de village avec un encadrement de la construction afin d’en protéger le 

caractère patrimonial ; 

- Conserve les venelles et chemins des villages pour protéger leur caractère patrimonial et 

faciliter les déplacements piétons/cycles. 

 

La commission d’enquête approuve ces dispositions. Elle rappelle cependant son avis motivé 

développé supra en 2.4 : maintenir la protection « bâtiment à forte valeur patrimoniale » sur la 

villa Bernier. 

 

Le plan des servitudes d’utilité publique du PLU présente les servitudes de protection des 

monuments historiques classés et inscrits. Le règlement graphique du PLU identifie les secteurs 

soumis à l’application des procédures d’archéologie préventive.  

 

Le Préfet demande que le rapport de présentation soit complété par un plan de situation des 

sites archéologiques repérés par le Service Régional de l’Archéologie (DRAC). Il ajoute : « Par 

ailleurs figurent en annexe 2 la liste et le positionnement modifié des ces sites transmis par la 

DRAC dont la commune a reçu copie. Ils sont à prendre en compte dans le PLU et doivent se 

traduire par une identification des parcelles situées en zone de saisine et de celles à classer en N 

en raison de leur nature et de leur conservation. 

 

La commission d’enquête ne peut qu’approuver cette demande. 
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3.4 DEVELOPPER LES ACTIVITES ECONOMIQUES ET FAVORISER LEUR 

DIVERSIFICATION 

3.4.1 Permettre l’accueil d’activités économiques 

Deux orientations ressortent du projet de PLU : d’une part favoriser la mixité fonctionnelle en 
encourageant l’implantation en milieu urbain des activités compatibles avec l’habitat, d’autre 
part offrir sur le territoire communal une possibilité d’implantation à des activités non 
compatibles avec l’habitat : c’est l’objet de l’extension de la zone Plein Ouest, d’une superficie de 
6,25 ha, classée 1AUi. 
 En matière d’emplois occupés, la ville se signale à la fois : 

-  Par un taux d’emploi sur place de la population locale inhabituellement élevé, même s’il 
est en légère régression : 82 % des actifs ayant un emploi – soit 1 377 personnes- habitent 
et travaillent à Quiberon, seuls 18 % d’entre eux habitent Quiberon en travaillant à 
l’extérieur ; 
- Par un nombre presque aussi élevé (1007) de personnes travaillant à Quiberon mais 
habitant à l’extérieur. 
 

Ce double constat conduit logiquement la ville à rechercher, à travers le PLU, un renforcement de 
l’activité économique permanente moins pour éviter la fuite des actifs quiberonnais vers 
l’extérieur que pour installer à demeure à Quiberon des actifs qui, déjà, y viennent travailler en 
nombre mais n’y résident pas entre autres raisons parce que le foncier y est rare et cher. Il y a 
donc une cohérence à vouloir  lier  dans une stratégie globale l’accroissement relatif de la 
population permanente à travers une politique de logement qui privilégie les résidents 
permanents actifs au détriment -relatif- des résidents secondaires et une politique d’accueil 
d’entreprises générant de l’emploi à l’année. 

3.4.1.1 Favoriser la mixité fonctionnelle en milieu urbain 

Pour atteindre cet objectif, la commune n’a pas souhaité imposer la contrainte d’une affectation 
commerciale des rez-de-chaussée dans les zones urbaines denses (Ua et Ub), à la seule exception 
d’un secteur limité Uaf, Boulevard Chenard (cf. Règlement écrit p.24, art. Ua10).  
Elle a privilégié une voie incitative favorisant le maintien, voire l’implantation, de commerces et 
services dans les zones urbaines par divers dispositifs plus souples que ceux retenus pour 
l’habitat :  

- En secteur Uaa, Uab, Uaf : exonération de l’obligation de places de stationnement (cf. 
Règlement écrit, p. 119) ; 
- En secteurs Uba , Ubb, Ubc, Ubt  (cf. art. Ub 9), le coefficient d’emprise au sol est plus 
important de 20 points que celui reconnu aux immeubles à vocation pure d’habitat : CES 
de 80% au lieu de 60% en Uba, CES de 60% au lieu de 40 % en Ubb ; 
- En secteur Ubb (cf. art. Ub 14), le coefficient d’occupation du sol des activités 
compatibles avec l’habitat est systématiquement supérieur, de 10 à 40 points, au COS de 
l’habitat ; dans la même zone, le COS de l’hôtellerie est même totalement libre. 

 
L’ensemble de ces mesures incitatives n’appelle aucune observation de la part du Préfet ni de 
l’autorité environnementale et recueille le plein accord de la Chambre de Commerce et 
d’Industrie du Morbihan (CCIM) comme du syndicat mixte du Pays d’Auray. 

 
La commission émet un avis favorable aux dispositifs envisagés. 
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3.4.1.2 Zone « Plein Ouest », classée 1 AUi 

L’objectif de la création de cette zone, par extension contigüe à celle déjà existante, classée Uia, 
au Sud, est de permettre l’implantation d’activités de production à l’année pour limiter, 
partiellement, l’effet pénalisant pour la population résidente de la saisonnalité marquée de 
l’activité touristique. Cet objectif est cohérent avec l’orientation privilégiant la construction de 
résidences principales : pour gagner de la population à demeure, il est cohérent d’offrir des 
capacités foncières de création et/ou de développement d’entreprises générant de l’emploi 
localement, tout spécialement de l’emploi à l’année. La zone prévue au PLU s’étend sur 6,25 ha, 
elle fait l’objet de l’OAP N° 17.  
 
L’autorité environnementale ne formule aucune observation.  
Le Préfet formule 2 requêtes : d’une part, que les parcelles en extension d’urbanisation reçoivent 
l’accord du Syndicat Mixte du Pays d’Auray, d’autre part que, dans le temps, l’urbanisation de la 
zone se fasse d’abord en continuité immédiate avec l’agglomération.   
Le Syndicat mixte pour sa part, par délibération du 4.10.2013, a donné son accord à l’extension 
d’urbanisation portant sur 0.94 ha. et fait valoir que le règlement aurait pu être plus rigoureux 
pour n’y autoriser que l’implantation d’entreprises qui ne peuvent pas s’insérer dans le tissu 
urbain.  
 
La commission d’enquête approuve la création de la zone 1AUi en continuité immédiate avec le 
secteur Uia et au Nord de celui-ci, afin d’éviter une dispersion des activités sur un territoire 
communal déjà urbanisé à plus de 50 %.  
Concernant le règlement de la zone, la commission d’enquête juge fondée l’objection émise 
par le Syndicat mixte. Dans un souci d’optimisation du foncier, elle recommande dès lors à la 
ville de Quiberon de rédiger de façon plus stricte l’article 1 Au2 pour le secteur 1 AUi dans le 
sens voulu par le Syndicat mixte.  
Par ailleurs, alors même que l’objectif de cette zone est de privilégier les activités de 
production, industrielles ou artisanales, la commission d’enquête s’interroge sur l’opportunité, 
par exemple, d’y autoriser explicitement les établissements de nuit ?  
 

3.4.2 Favoriser la diversification des activités économiques. 

Enoncé en des termes très généraux (attirer des entreprises, très haut débit, identité maritime) 
cet objectif ne trouve dans l’ensemble des documents du PLU aucune traduction concrète 
spécifique. Au demeurant, il n’y a pas lieu de spécifier des lieux précis d’implantation dès lors 
qu’au vu de l’énoncé des activités visées, les entreprises susceptibles de répondre aux critères 
indiqués exercent, en général, des activités compatibles avec l’habitat. Dès lors, leur implantation 
éventuelle en zones U et 1Au ne pose pas de problème autre que celui de la disponibilité 
foncière.  
 
En concordance avec cet objectif, la demande spécifique du Conseil Général du Morbihan 
concernant les zones d’urbanisation nouvelles (habitat et entreprises) devra trouver sa 
traduction dans les articles 16 des zones concernées : « … la pose d’équipements haut et très 
haut débit (fourreaux, chambre mutualisée en limite du domaine public) devra être réalisée en 
réseau souterrain, à la charge du maître d’ouvrage conformément à l’article L332-15 du code de 
l’urbanisme. » 
La commission d’enquête approuve ces mesures favorisant le développement du haut et du 
très haut débit et ce, particulièrement dans les zones Uai et 1AUi. 
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3.4.3 Soutenir l’offre commerciale  

Cet objectif exprime en des mots différents le même contenu que l’objectif 1 : favoriser un 
commerce de ville – particulièrement l’axe gare/centre-ville – dense, diversifié et permanent.  
Les moyens sont de 2 ordres : aménagements urbains, règlement incitatif plus que prescriptif.  
Les aménagements urbains de l’hyper centre-ville quasiment terminés n’ont pas à faire l’objet 
d’une quelconque appréciation au titre ce cette enquête. 
Quant au règlement, son contenu a été analysé supra 3.4.1.1 : la commune n’ayant pas souhaité 
se doter de la servitude de linéaire commercial qu’elle a jugé trop coercitive et inefficace lui a 
substitué un certain nombre de mesures favorables au commerce (stationnement, CES, COS). 
 
Concernant spécifiquement le commerce du centre, le syndicat mixte fait remarquer que, pour 
limiter le risque d’une implantation commerciale de trop vaste dimension susceptible de 
compromettre la dynamique du centre, il aurait été souhaitable de faire figurer au règlement une 
référence de surface de plancher commerciale au-dessus de laquelle l’implantation serait 
interdite : ce dispositif est prévu dans le projet de SCOT . 

 
La commission d’enquête émet un avis favorable aux mesures règlementaires envisagées.  
Elle recommande d’étudier avec attention le dispositif envisagé par le SCOT pour réguler 
l’installation de surfaces commerciales importantes. 
 

3.4.4 Pérenniser le tourisme 

Trois actions orientées sur l’activité touristique sont fixées : 
-  Conforter les équipements structurants qui ont contribué à la réputation de la station : 
la thalassothérapie, le casino, le port de plaisance de Port-Haliguen qui peuvent 
contribuer à l’étalement de la saison touristique ; 
- Diversifier les types d’hébergement touristique : logements saisonniers, hôtellerie, 
création d’une aire de camping-cars ; 
-   Renforcer l’attractivité du golf par le moyen d’une extension légère de sa surface.  

3.4.4.1 Les équipements structurants, casino et thalassothérapi e 

La commission d’enquête observe que ces équipements ne font pas l’objet d’observation 
particulière : le règlement des zones (Na pour le premier, Ubt pour la seconde) où ces 
équipements sont implantés garantit leur pérennité pour l’activité exercée. Il n’appelle pas 
d’observation de la commission d’enquête.  

3.4.4.2 ,ÅÓ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÓÁÉÓÏÎÎÉÅÒÓ ÍÁÒÃÈÁÎÄÓ ÅÔ ÌȭÈĖÔÅÌÌÅÒÉÅ  

La commission d’enquête observe que ces équipements ne font pas l’objet de développement 
significatif : ils font l’objet d’un traitement statistique simplifié dans le rapport de présentation, 
p.163. L’hôtellerie, ainsi qu’il a été dit plus haut, bénéficie de capacités de densification 
avantageuses par rapport à celle du pur habitat.  
 
L’aire pour camping-cars citée dans le PADD n’est pas localisée sauf de façon très générale par les 
termes « côté baie ». 
 
La commission d’enquête estime qu’il eût été souhaitable de faire figurer sur le règlement 
graphique l’implantation de l’aire de camping-car  par un zonage spécifique. 
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3.4.4.3 Hébergements touristiques  : le cas particulier du camping -caravaning.   

La commission d’enquête fait d’emblée remarquer que le rapport de présentation est 
lourdement déficient dans l’analyse de cette forme d’hébergement touristique, qu’il s’agisse du 
camping organisé sur des terrains aménagés pour ce faire et disposant des autorisations 
administratives d’exploitation, et plus encore, du camping inorganisé ou « sauvage » à la parcelle 
au mépris de toute règle.  
Elément significatif de cette absence de diagnostic : le PADD ne cite même pas le camping-
caravaning comme forme d’hébergement touristique caractéristique de l’économie locale alors 
même que cette forme d’hébergement touristique est la seconde en importance.  
En effet, ainsi que cela est très - et trop - brièvement signalé dans le rapport de présentation 
p.163 : « LΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƳŀǊŎƘŀƴŘ ŀǾŜŎ ррно ƭƛǘǎΣ 
ǎƻƛǘ сл ҈ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ marchand » et représente 16.9 % de l’hébergement touristique total. 
Le camping avec ses 5523 lits (camping « sauvage » non compris, est certes loin derrière les 
résidences secondaires (23503 lits) mais loin devant l’hôtellerie, 3ème en importance avec 
seulement 1 375 lits.  
 
L’importance réelle du camping dans le paysage quiberonnais transparait à travers la taille des 
deux zones spécifiques dédiées dans le PLU aux secteurs affectés à l’hébergement de plein air, à 
savoir les zones Ulc et Nla qui à elles seules représentent 44 hectares, soit pratiquement 5 % de 
l’ensemble du territoire communal.  
   
La commission regrette fortement l’absence totale de diagnostic de cette forme 
d’hébergement, qu’il s’agisse : 
- De son impact sur l’environnement, en particulier pour le camping inorganisé, comme le préfet 
le signale avec pertinence : « aucune information ne figure quant aux rejets générés par le 
camping/caravaning hors des terrains aménagés… ; aucune mesure tendant à réduire cette 
source (de pollutions) n’est évoquée. Le dossier devra être complété sur ce point. » ; 
- De l’évolution de la demande d’hébergement vers les résidences mobiles de loisir (RML) ou les 
habitations légères de loisirs (HLL) au détriment du camping-caravaning classique ; 
- Des périmètres de camping dûment autorisés et de leurs perspectives éventuelles de 
modernisation voire d’extension ;  
- De sa compatibilité avec la loi littoral. 
 
La commission d’enquête recommande de compléter le dossier de PLU en ce sens. 
 

3.4.4.3.1 Le camping inorganisé à la parcelle. 

Dans les zones Nl, Na et Nds le camping-caravaning est purement et simplement interdit quelle 
qu’en soit la durée ainsi que le stipule le règlement de ces zones en conformité avec la loi. Cette 
interdiction générale –approuvée par la commission- posée, la commission prend acte de la 
réponse faite par la commune : le PLU, par lui-même, ne dote la commune d’aucun moyen de 
sanction du non-respect de cette disposition autre que le recours à l’autorité de police.  
 
Pour autant, la commune ne pourra éviter d’intégrer dans le dossier d’enquête sur le zonage 
d’assainissement et d’eaux pluviales à venir une évaluation sérieuse des pollutions induites : 
cette évaluation environnementale a été prescrite par l’autorité environnementale (arrêté 
préfectoral du 25.11.2013).  
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La commission d’enquête recommande que le dossier prenne en compte les rejets générés par 
le camping-caravaning hors terrains autorisés et intègre des mesures visant à réduire, voire 
supprimer, cette source de pollution. 
 

3.4.4.3.2 Le zonage des campings autorisés. 

Il convient de faire valoir que la commune remplit la première condition posée par l’article L 146-
5 pour que puissent être aménagés, voire étendus, les terrains de camping et de stationnement 
de caravanes ; en effet, elle institue dans le PLU des secteurs prévus pour cela : ce sont les zones 
Ulc et Nla. 
A la demande de la commission d’enquête, la commune a fourni la carte des périmètres de tous 
les terrains de camping-caravaning autorisés à ce jour sur le territoire. Il apparait que les zones 
Ulc et Nla débordent de beaucoup les limites des campings autorisés, à la seule exception du 
camping de Beauséjour pour lequel la concordance est totale entre le périmètre d’autorisation et 
le zonage Nla.  
Certes, ainsi que l’écrit la collectivité, ces zones peuvent accueillir des activités sportives et de 
loisirs autres que le camping-caravaning : mais ces activités sont marginales par rapport à la 
destination principale du camping-caravaning. On ne peut donc s’exonérer de l’interrogation sur 
la compatibilité avec la loi Littoral de ces extensions lesquelles paraissent essentiellement 
destinées à l’agrandissement des campings existants, ainsi que le reconnait explicitement la 
municipalité dans sa réponse : « Des parcelles privées ont effectivement été classées en Nla, en 
vue de permettre ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƳǇƛƴƎǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ΧΦ » 
 Le préfet, pour sa part, a considéré que le camping du Conguel - qui n’est pas en continuité avec 
un village ou une agglomération ne peut faire l’objet d’aucune extension. 
 
Il demande d’une façon générale que : « Les zonages correspondant aux campings (reprennent) 
donc strictement les emprises notifiées par l’arrêté préfectoral » autorisant l’aménagement et 
délivrant le classement. 
 
La commission d’enquête fait sienne la position du préfet tendant à faire correspondre 
strictement les zonages correspondants aux campings aux emprises notifiées par l’arrêté 
préfectoral autorisant leur aménagement, au besoin en leur appliquant un zonage spécifique 
(Nlc au lieu de Nla par exemple).  
 
Concernant l’installation de Résidences mobiles de Loisirs. Les dispositions de l’article R 111-34 

du code de l’urbanisme précisent que les résidences mobiles de loisirs (RML) peuvent être 

installées notamment dans les terrains de camping « régulièrement créés ». Cependant le 

règlement d’un Plan Local d’Urbanisme peut limiter ou interdire l’implantation de ces mobiles 

homes, ce qui est le cas dans le projet de règlement écrit soumis à enquête publique. 

Dans ses réponses la municipalité indique que, afin de ne pas pénaliser le développement et 

l’activité des campings, cette disposition pourra être retirée du règlement écrit définitif 

concernant les secteurs Nla. Elle ajoute qu’il est pertinent de remplacer le terme « implantation » 

par celui de « stationnement » pour les résidences mobile de loisirs (RML), en revanche le terme 

d’implantation reste adéquat pour les habitations légères de loisirs (HLL). La municipalité conclut 

qu’il lui appartiendra de décider d’autoriser les RML et d’en fixer les proportions en respectant la 

norme AFNOR NFS 56-140, en revanche hors continuité d’urbanisation les HLL sont interdites. 

 

La commission d’enquête approuve les conclusions de la municipalité. 
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Concernant les demandes d’implantation de superette, de salle d’animation, piscine … : 

Lors de sa visite sur le terrain, la commission d’enquête a constaté que certains campings classés 

Nla possédaient déjà les équipements demandés : superette, piscine … 

Le règlement écrit du PLU n’autorise ces implantations que pour les campings en continuité de 

l’urbanisation zonés Ulc.  

Sur la commune de QUIBERON, seul le camping du Goviro (bordé presque en totalité par un 

zonage U) est classé Ulc, les autres campings étant classés Nla.  

 

La municipalité observe que le périmètre du camping « do mi si la mi » se situe sur une petite 

partie Sud en continuité de l’urbanisation. La municipalité examinera si cette petite continuité 

peut être suffisante à motiver un changement de zonage de Nla (ou Nlc) en Ulc. La question 

pouvant se poser également pour le camping du bois d’amour. 

 
Pour sa part, la commission d’enquête considère que cette continuité semble trop peu 
importante et qu’un changement de zonage serait peu souhaitable s’agissant d’espaces bordés 
principalement par de grands espaces naturels zonés Na, Nds ou Nla (Nla non urbanisé). 
 

3.4.4.4 ,ȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÕ ÇÏÌÆ 

Le rapport de présentation p. 251, justifie l’extension du golf actuel par le souci d’attractivité 
touristique du territoire : cet équipement constitue un atout pour les grands équipements 
hôteliers de la commune, notamment du centre de Thalassothérapie. Sa légère extension de 0.8 
ha porterait l’emprise globale de l’équipement à 3.38 ha.  
 
Une telle extension, faite sur un espace remarquable classé NDs au POS, présenterait plusieurs 
avantages aux yeux de la commune : d’une part, elle réduirait le trafic automobile des joueurs 
vers le golf 18 trous de Ploemel ; d’autre part, elle rendrait praticables des prairies qui n’auraient 
rien de remarquable : elles seraient en cours d’enfrichement et envahies par une espèce invasive, 
le baccharis, que par ailleurs le règlement du PLU proscrit en annexe 3. L’aménagement du site 
pour la partie située en zone Nlg2 se ferait après étude d’impact et sur la base d’un cahier des 
charges dit de « golf écodurable » labellisé. 
 
Le préfet demande le rétablissement pur et simple du zonage Nds et la suppression de 
l’extension envisagée (zone Nlg2). 
 
Le représentant de l’autorité environnementale pour sa part note que la commune, globalement, 
a veillé à la préservation des espaces qu’on pourrait dire « de nature ». Il demande cependant 
« une compensation au déclassement d’un petit secteur des espaces remarquables du littoral au 
profit du golf. »  
 
La commission d’enquête estime devoir émettre un avis défavorable à l’extension 
envisagée pour les raisons suivantes : 

- Le déclassement de la zone Nds qu’induirait la réalisation du projet n’a donné lieu à 
aucune compensation et s’inscrit dans un vaste secteur présentant le caractère d’espace 
remarquable qu’il convient de préserver ; 

- Le secteur est inclus dans le rayon de protection de deux Monuments historiques :  
5 – Menhir de Goulvarch ; 6 – Dolmen du Conguel ; 
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-  Ce projet interviendrait sur un secteur protégé au titre de l’archéologie préventive : 

niveau 2, site qui mérite d’être préservé par une zone N au titre de l’archéologie ainsi 
que l’indique la Direction Régionale des Affaires culturelles par courrier du 25/10/2013 
(dolmen de Conguel, Goulags II - Occupation de l’âge de fer et menhir isolé, répertoriés 
sous les numéros 6, 13, 14). 

 
Par ailleurs, la commission signale que le périmètre de protection des sites archéologiques est 
incomplètement retranscrit sur le document graphique du PLU autour du site envisagé pour le 
golf : manquent au moins les parcelles AS 82, 83, 20, 90, 91, 62, 43, 84. 

3.4.5 Conforter les activités maritimes 

Les activités maritimes de Quiberon se déroulent sur 2 sites : Port-Maria d’une part, Port-
Haliguen d’autre part.  

3.4.5.1 Port -Maria  

Le classement Uip 1 retenu, destiné aux activités portuaires assure que les activités de commerce 
de poisson (criée, magasins de marée) comme celles de gare maritime pourront s’exercer 
normalement. 
La zone Uib, à proximité immédiate du port de pêche, conforte l’image maritime de la ville en 
permettant de façon explicite, pour autant qu’elles soient compatibles avec l’habitat voisin, la 
modernisation des activités liées aux conserveries. La zone 1 Aui « Plein Ouest » susceptible 
d’accueillir des activités dédiées à l’industrie du poisson est également une opportunité de 
valorisation de l’identité maritime de la ville. 
La zone Uie, à l’entrée Nord de la ville, à la fois zone de parking , gare routière et base avancée de 
services au profit du port à passagers et du centre-ville , facilite l’accès au port pour les voyageurs 
en transit . 
 
La commission considère dès lors que les dispositions du règlement sont en phase avec 
l’ambition affichée d’affermir l’identité maritime de la ville ; à cela contribuent également les 
aménagements urbains de la place du Varquez qui ouvrent une fenêtre de vue permanente sur 
l’océan.   
 
La commission d’enquête recommande cependant que les activités commerciales autorisées en 
zone Uip1 aient une connotation maritime claire pour éviter une banalisation de l’espace 
concerné. 

3.4.5.2 Port -Haliguen. 

Le classement du secteur urbain de Port-Haliguen n’a pas suscité d’observation particulière. Les 
zonages envisagés (Uaa, Ubr) par les règlements qui s’y attachent auront un effet protecteur du 
bâti ancien existant et contribueront à l’aspect convivial de la place évoqué dans le PADD. 
 
La reconnaissance d’un pôle de vitalité autonome à Port-Haliguen s’appuie sur une inter-action 
«mer-terre » bien traduite dans le PLU par les règlements des différents zonages :  

- Sur la partie maritime du domaine public : une modernisation et une extension de 
capacité du port de plaisance (p. 208 du rapport de présentation) sont expressément 
actées ; ces opérations, hors du champ de la présente enquête publique feront l’objet de 
procédures d’autorisation administratives propres. 
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- A terre : autorisation d’activités commerciales et culturelles en zones Uip1 et Nlb ;  
reconnaissance de l’importance des centres de vacances et de l’école de voile pour 
affermir à long terme la qualité maritime de l’image de la ville par la création de zones 
spécifiques Ulb (centres de vacances) et Uip2 (école de voile) sur une superficie cumulée 
significative de près de 4 ha. 
 

Concernant le secteur Uip2, situé au moins en partie dans la bande littorale des 100 mètres  le 
préfet – sans s’opposer à la constructibilité limitée à 100 m2 d’emprise au sol des bâtiments 
nécessaires aux activités nautiques prévue à l’article Uip2-  demande que le zonage U (de  Uip2) 
«  mal adapté à ce type d’activité isolée (soit) remplacé par un zonage de type N indicé afin de le 
distinguer des zonages portuaires. » Il demande également que les extensions de bâtiment, 
même limitées, pour hébergement soient expressément interdites. 

 
En cours d’enquête, sans que des observations écrites soient formulées, des intervenants ont 
émis la crainte d’un engorgement accru des voies d’accès à Port-Haliguen entrainé par le projet 
de modernisation et d’extension de capacité du port. 

 
La commission d’enquête juge que la voie traversant l’OAP N° 12 dite du Briellec) associée à la 
voie partagée (emplacement réservé n°8) apportera une amélioration dans la circulation 
d’approche de Port-Haliguen, tout comme l’amélioration de la desserte par le transport en 
commun ou la mise à disposition de vélos annoncées dans l’énoncé de l’objectif 5.  
 
Modernisation – extension du port de plaisance, desserte par le transport en commun et le vélo, 
voie traverse du Briellec et voie partagée N°8 : tout ceci repose sur une implication forte de la 
commune dans le pilotage coordonné des opérations.  
Cette hypothèse posée, la commission considère globalement que le dispositif règlementaire 
touchant Port-Haliguen et le territoire proche est cohérent avec l’objectif affiché au PADD. Les 
observations du préfet (remplacement de U par N indicé) peuvent être prises en compte par la 
commune pour conserver une logique dans la rédaction du texte sans toucher au fond des 
prescriptions.  
 
Par ailleurs, la commission réitère sa recommandation énoncée plus haut sur le type d’activité 
commerciale exercée en zone Uip 1 : il convient que la connotation maritime de ces activités 
soit nettement marquée. 

3.4.6 Redonner une place à l’agriculture. 

Hors le centre équestre, une seule exploitation de production agricole, dédiée au maraichage, 
subsiste sur le territoire, au hameau de Kernavest. Rapport de présentation et PADD affichent la 
volonté d’en assurer la pérennité, voire de préserver la capacité d’installer d’autres exploitants 
sur des terres aujourd’hui en friches. Cette volonté trouve une expression significative dans le fait 
que le zonage agricole (Aa et Ab) se maintient à 105 ha soit près de 12 % du territoire dans un 
contexte de pression foncière forte. 
La chambre d’agriculture comme le syndicat mixte et la Commission départementale de 
consommation des terres agricoles font remarquer à juste titre que cette ambition est 
contrecarrée dans le projet de PLU par le classement de la totalité du territoire communal en 
EPR. Cette observation est relayée par le seul exploitant aujourd’hui concerné (observation L19 
de Mr Le Berrigaud). Selon les termes de la Chambre d’agriculture, « la traduction concrète de ce 
classement en EPR est une impossibilité de créer de nouveaux sièges et sites bâtis agricoles sur la 
commune et une limitation forte de toute extension de bâti agricole existant. » 
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Pour l’avenir, pas d’agriculture sans agriculteur : s’appuyant sur un postulat d’évidence, les 
consorts Le Berrigaud (observation L8) sollicitent au profit de leur fils, agriculteur appelé à 
assurer la reprise de l’exploitation maraichère la possibilité de construire en frange du hameau 
de Kernavest une maison d’habitation. 

 
Sur le premier point, savoir : la délimitation des EPR, la commission estime fondées les 
observations formulées. Au demeurant celles-ci ont dès à présent été prises en compte par la 
commune et les services de l’Etat qui, de concert ont élaboré une nouvelle délimitation des EPR 
extrêmement minutieuse, construite à partir d’une enquête de terrains pour s’assurer par 
exemple de la co-visiblité « mer-terre » et en tracer les contours. Cette carte établie, ne seront 
maintenus en zone Ab que les secteurs inscrits dans les EPR ; les secteurs antérieurement zonés 
Ab mais situés hors des EPR seront désormais classés Aa. 
  
La commission émet un avis favorable à la nouvelle délimitation des zones qui en résultera. 
 
Sur le second point, savoir : l’inscription, par exception à la loi « littoral », d’une zone 
constructible pour maison d’habitation au profit de la famille de l’exploitant à Kernavest, la 
commission estime ne pas devoir déroger à la règle d’inconstructibilité en frange de hameau. 
Cette position prise en fonction du strict cadre légal s’inspire en outre de la charte de 
l’agriculture en Morbihan (p. 28) qui, certes, n’a pas de caractère prescriptif mais s’inscrit dans 
une démarche globale de protection des espaces de production agricole. 
Comme déjà indiqué supra (en 2.8), la commission d’enquête émet donc un avis défavorable à la 
requête présentée.  
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4 AVIS DE LA COMMISSION D’ENQUETE SUR LE PROJET DE PLAN 

LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE DE QUIBERON   

Par décision du 15 octobre 2013 le Président du Tribunal Administratif de Rennes constituait une 

commission d’enquête en vue de procéder aux enquêtes publique relatives à :  

- 1/ « L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme et du zonage d’assainissement pluvial à 

QUIBERON ainsi que les notes de présentation», 

- 2/ « La révision du zonage d’assainissement des eaux usées à QUIBERON ». 

 

Par deux arrêtés préfectoraux distincts du 25 novembre 2013, portant décisions après examen au 

cas par cas en application de l’article R 122-18 du code de l’environnement, le Préfet du 

Morbihan, Autorité environnementale, décidait que : 

- Le projet de révision du zonage d’assainissement des eaux pluviales de la commune de 

Quiberon devait comporter une évaluation environnementale dont le contenu était 

précisé dans l’article R 122-20 du code de l’environnement. 

- Le projet de zonage d’assainissement des eaux usées de la commune de Quiberon devait 

comporter une évaluation environnementale dont le contenu était précisé dans l’article R 

122-20 du code de l’environnement. 

En conséquence de quoi, la commission d’enquête désignée par le Président du Tribunal 

Administratif de Rennes n’a procédé qu’à une seule enquête publique ayant pour objet 

l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de QUIBERON, laquelle s’est déroulée du vendredi 27 

décembre 2013 au lundi 27 janvier 2014 inclus, dans les conditions fixées par l’arrêté municipal 

du 2 décembre 2013. 

 

La commission d’enquête, après avoir : 

- Pris connaissance du dossier d’enquête mis à la disposition du public incluant les avis, tous 

favorables, des Personnes Publiques Associées (PPA) : 

 - Avis favorables dont certains avec observations, pour les PPA qui se sont 

 exprimées, observations qui ont été rappelées chaque fois que nécessaire dans le 

 présent rapport ; 

  -   Avis favorables tacites des PPA qui ne se sont pas exprimées. 

- Procédé à une visite du territoire communal ; 

- Tenu 11 permanences (8 journées complètes et 3 samedis matin), reçu 175 personnes et 

recueillies 65 observations ; 

- Echangé avec M. Patrick LE ROUX, Adjoint Urbanisme, Environnement, Habitat et 

Citoyenneté, Mme Marilyne DOMALAIN, Responsable de l’urbanisme et du foncier, M. 

Denis LAUNAY, Instructeur Autorisation Droits des sols ; Mme Sylvie BOSSARD, Conseillère 

Municipale, Commission urbanisme ; 

- Echangé avec Mme Lydia PFEIFFER et M. LEMONNIER, DDTM ; 

- Analysé chacune des 65 observations recueillies pendant l’enquête publique ; 

- Formulé un avis sur chacune des observations en présentant parfois une réponse 

commune aux observations semblables ; 

- Emis des conclusions motivées sur le projet de PLU.  
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Pour l’ensemble des motifs qu’elle a indiqués en Partie II du présent rapport : 

- Dans son chapitre 2 « Avis de la commission d’enquête sur les observations formulées par 

le public » ; 

- Dans son chapitre 3 « Conclusions motivées de la commission d’enquête sur le projet de 

PLU de QUIBERON ». 

 

Estimant que le projet de PLU présenté par la municipalité de QUIBERON, s’il prend en 

considération les réserves et recommandations qui suivront le présent avis : 

- Est compatible avec les dispositions de la loi littoral, avec celles du Schéma de Cohérence 

Territoriale (SCOT) du Pays d’ Auray et les prescriptions du SDAGE ; 

- Met en œuvre les objectifs et orientations générales du PADD visant à : 
 - Assurer un développement urbain équilibré ; 
 - Améliorer l’accessibilité et les déplacements ; 
 - Préserver le patrimoine naturel, paysager et bâti et valoriser le cadre de vie ; 
 - Développer les activités économiques et favoriser leur diversification. 
 

 

 

La commission d’enquête émet un 

AVIS FAVORABLE 
Au projet de Plan Local d’Urbanisme de la commune de QUIBERON  

Sous les 4 réserves et recommandations ci-dessous. 

 

 

 

Réserves  

 

Compléter le rapport de présentation par le nombre de logements construits entre 2009 et 2013 

afin d’estimer plus précisément les besoins en logements de la commune et leurs impacts sur la 

consommation d’espace. (Cf. 3.1.2) 

 

Compléter le rapport de présentation par un chapitre expliquant sa compatibilité avec le SCOT du 

Pays d’Auray en termes de production de logements, densité, accroissement de population et 

logements sociaux. (Cf. 3.1.2) 

 

Compléter le rapport de présentation en chiffrant précisément la consommation d’espace prévue 

dans les 10 prochaines années et justifier de sa compatibilité avec la programmation foncière du 

SCOT du Pays d’Auray. (Cf. 3.1.1) 

 

Prendre en compte les résultats des deux évaluations environnementales demandées par 

l’Autorité environnementale (zonages d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales). 

(Cf. 3.3.1)   
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Recommandations  

 

Prendre en considération les avis motivés de la commission d’enquête formulés en Partie II du 

présent rapport : 

- Au chapitre 2, sur les observations du public ; 

- Au chapitre 3, sur le projet de PLU de QUIBERON. 

 

Compléter le rapport de présentation par des indicateurs «habitat» afin d’évaluer l’application du 

PLU au regard notamment de la satisfaction des besoins en logements. (Cf. 3.1.2) 

 

Réaliser une étude prévisionnelle des déplacements intégrant tous les modes de déplacements, y 

compris collectifs et doux (afin notamment de veiller à la mise en adéquation du PLU avec les 

capacités d’absorption des voies) et proposer un indicateur permettant d’assurer le suivi de 

l’évolution de ces déplacements. (Cf. 3.2) 

 
Rédiger de façon plus stricte l’article 1 Au2 pour le secteur 1 AUi de façon à réserver ce secteur à 
des activités qui ne peuvent s’insérer dans le milieu urbain. (Cf. 3.4.1.2) 
 
Faire correspondre strictement les zonages des campings autorisés avec l’emprise notifiée par 
l’arrêté préfectoral autorisant leur aménagement et délivrant leur classement. (Cf. 3.4.4.3.2) 
 
Prendre en compte le camping-caravaning hors camping autorisé, particulièrement son volet 

«eaux usées » et intégrer des mesures visant à supprimer cette source de pollution. (Cf. 3.4.4.3.1) 

 

Réexaminer la surface strictement nécessaire à l’ER n° 8 « nouveau cimetière » en extension 

d’urbanisation et justifier de la pertinence de son zonage Ab. (Cf. 3.1.1) 

 

Supprimer le zonage Nlg2 sur le secteur d’extension du golf. (Cf. 3.4.4.4) 
           

          Fait à QUIBERON, 

          Le 1er mars 2014 

LA COMMISSION D’ENQUETE  

               

Sylvie CHATELIN   Jean LE BOUILLE    Pierre FEVAI 

Présidente    Titulaire     Titulaire 

 

                                          
             

        

La Partie I « DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE » et la Partie III « ANNEXES » font l’objet 

de documents séparés. 


